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1-1 Produits des activités 

 
Les produits des activités s’élèvent à 107,8 M€ au 31 décembre 2015 contre 52,5 M€ au 31 
décembre 2014, soit une variation de 55,3 M€ (+105%). 
 
Les produits des activités hors joueurs s’établissent à 81,7 M€ au 31 décembre 2015, en 
amélioration de 33,0 M€. Cette augmentation s’explique principalement par la forte hausse des 
droits TV et marketing, en lien avec le retour de l’équipe professionnelle masculine en Champions 
League. 
 
Les produits de cessions de joueurs s’élèvent à 26,2 M€, contre 3,9 M€ au 31 décembre 2014, en 
hausse de 22,3 M€ grâce aux cessions réalisées au cours de l’été 2015. 
 

Produit des activités (du 1er juillet au 31 décembre) 

En M€ 31/12/2015 31/12/2014 Var. M€ Var. % 

Billetterie 7,6 5,0 +2,6 +51% 

Partenariats - Publicité 11,1 12,5 -1,4 -11% 

Droits TV et marketing  54,6 22,9 +31,7 +139% 

Produits de la marque  8,4 8,2 +0,2 +2% 

Produits des activités hors contrats joueurs   81,7 48,6 +33,0 +68% 

Produits de cessions des contrats joueurs 26,2 3,9 +22,3 +571% 

Total des produits des activités  107,8 52,5 +55,3 +105% 

 
 

 Les recettes de billetterie progressent de 2,6 M€ et s’élèvent à 7,6 M€ contre 5,0 M€ au  
31 décembre 2014. Malgré un match en moins (9 matchs contre 10 en N-1), les revenus 
de billetterie domestique progressent de 0,3 M€ et s’établissent à 5,1 M€ contre 4,8 M€ en  
N-1, enregistrant une hausse du revenu moyen par match de Ligue 1 de +19%. Les 
revenus de billetterie Europe s’établissent à 2,5 M€ contre 0,2 M€ au 31 décembre 2014, 
en hausse de 2,3 M€ grâce à la participation à la phase de groupe de la Champions League.  

 
 Les produits de partenariats hors signing fees affichent une bonne performance et 

augmentent de 0,8 M€, soit une progression de 8%. Le total des produits de partenariats 
s’établit à 11,1 M€, dont 0,8 M€ de signing fees contre 3,0 M€ l’an dernier (catering Grand 
Stade). La saison 2015/2016 a vu notamment la reconduction des partenariats Oknoplast, 
MDA, Cegid, ainsi que l’arrivée de nouveaux sponsors tels que 24Option et Groupama. 

Rapport semestriel d’activité  
au 31 décembre 2015  
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 Les droits TV et marketing s’élèvent au total à 54,6 M€ contre 22,9 M€ au 31 décembre 
2014. Au niveau domestique (LFP, FFF), ils enregistrent l’impact négatif du classement 
provisoire en Championnat de France à mi-saison (9ème vs 2ème) et s’élèvent à 17,6 M€ 
contre 20,9 M€ en N-1. Au niveau international (UEFA), ils progressent de 34,9 M€ pour 
atteindre 37,0 M€, en lien avec la participation à la phase de groupe de la Champions 
League. 
 

 Les produits de la marque affichent une très bonne performance à périmètre constant avec 
une hausse de 25%, pour s’établir à 8,4 M€ contre 8,2 M€ en N-1 (dont 1,5 M€ réalisés sur 
une filiale sortie du périmètre d’OL Groupe au 30 juin 2015). Après une hausse de 16% en 
N-1, les produits de merchandising affichent une nouvelle progression significative de 38% 
par rapport à l’an dernier. 
 

 Les revenus de trading joueurs sont en forte croissance à 26,2 M€ contre 3,9 M€ en N-1, 
soit une augmentation de 22,3 M€. Ils intègrent les cessions des joueurs Benzia, Njie, 
Yattara, et Zeffane pour 17 M€, et des incentives pour 9,2 M€, dont un revenu de 8,7 M€ lié 
à la clause d’intéressement sur le transfert de Martial. Ces performances valident la 
stratégie de valorisation de l’Academy, la totalité des produits de cessions de contrats 
joueurs concernant des joueurs issus de l’Academy qui conduisent à un impact de 100% sur 
l’EBE joueurs. 
 

1-2   Eléments constitutifs du résultat  
 
Compte de résultat consolidé simplifié du 1er semestre (du 1er juillet au 31 décembre)  
 

En M€ 1er semestre 
2015/2016 

1er semestre 
2014/2015 Var. en M€ 

Produits des activités 107,8 52,5 +55,3 

Frais de personnel 46,6 36,4 +10,1 

Achats et charges externes 18,8 15,8 +3,0 

Impôts et taxes 1,7 3,6 -1,8 

Excédent brut d'exploitation 40,7 -3,3 +44,1 

      Dont EBE hors contrats joueurs 14,6 -7,2 +21,8 

      Dont EBE sur contrats joueurs 26,2 3,9 +22,3 

Amortissements joueurs 6,9 5,1 +1,8 

Autres amortissements et autres charges 3,0 -0,6 +3,6 

Résultat opérationnel courant 30,8 -7,8 +38,7 

      Dont ROC hors contrats joueurs 11,6 -6,6 +18,2 

      Dont ROC sur contrats joueurs 19,2 -1,2 +20,5 

Résultat avant impôt 30,0 -9,3 +39,3 

Résultat net part du groupe 19,7 -9,4 +29,1 
 
L’excédent brut d’exploitation (EBE) total enregistre une très forte progression de 44,1 M€ pour 
s’établir à un chiffre largement positif de 40,7 M€ (contre -3,3 M€ en N-1). 
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Le retour en Champions League permet à l’EBE hors trading joueurs de s’établir à 14,6 M€ contre  
-7,2 M€ en N-1, soit une progression de 21,8 M€, tandis que les cessions de contrats joueurs, tous 
issus de l’Academy, conduisent à enregistrer un EBE sur contrats joueurs de 26,2 M€, en hausse de 
22,3 M€ par rapport à l’an dernier (3,9 M€ en N-1). 
 
Les investissements réalisés au cours de l’été 2015 pour renforcer l’équipe professionnelle 
masculine (recrutement de joueurs confirmés et prolongations des contrats de plusieurs joueurs 
issus de l’Academy) ont conduit à une augmentation des frais de personnel de 10,1 M€. Pour 
autant, le ratio frais de personnels sur total des produits des activités évolue très favorablement et 
s’établit à 43% au 31 décembre 2015, contre 69% au 31 décembre 2014.  
 
En parallèle, la hausse de 3,0 M€ des achats consommés et charges externes (18,8 M€ au  
31 décembre 2015 contre 15,8 M€ en N-1) est à mettre en relation avec la progression des frais de 
déplacement Europe, des achats de marchandises (notamment merchandising) et des frais 
d’agents. 
 
Cette hausse est toutefois partiellement compensée par la diminution de 1,8 M€ du poste Impôts 
et taxes (1,7 M€ au 31 décembre 2015 contre 3,6 M€ en N-1), liée à la non-reconduction de la 
« taxe à 75% ». 
 
Le résultat opérationnel courant (ROC) est largement positif à 30,8 M€, en croissance de 38,7 M€ 
par rapport au premier semestre du précédent exercice (-7,8 M€ au 31 décembre 2014). Le ROC 
hors contrats joueurs s’établit à 11,6 M€ contre -6,6 M€ en    N-1, soit une hausse de 18,2 M€, et 
le ROC sur contrats joueurs s’élève à 19,2 M€ contre -1,2 M€ en N-1, soit une hausse de 20,5 M€. 
Les amortissements joueurs enregistrent une légère progression de 1,8 M€ par rapport à N-1  
(6,9 M€ contre 5,1 M€), en lien avec les recrutements opérés au cours de l’été 2015. Ils restent 
toutefois inférieurs aux dotations semestrielles observées au cours des trois exercices antérieurs à 
N-1. 
 
Les autres amortissements et autres charges augmentent de 3,6 M€ par rapport à N-1, sous l’effet 
conjugué des diverses reprises de provisions pour litiges effectuées au 31 décembre 2014 et des 
nouvelles dotations aux provisions enregistrées au cours du premier semestre de l’exercice actuel. 
Le résultat financier s’établit à -0,8 M€, en amélioration de 0,7 M€ (-1,5 M€ au 31 décembre 
2014). Il bénéficie en très grande partie du refinancement en fonds propres de la part ICMI/Pathé 
de l’emprunt OCEANE 2010 (environ 19 M€) dans le cadre de l’augmentation de capital de 53 M€ 
bruts réalisée par OL Groupe en juin 2015.  
 
Le  résultat net (part du groupe), largement bénéficiaire, s’établit  à 19,7 M€, contre -9,4 M€ au  
31 décembre 2014, soit une progression de 29,1 M€. 
 
1-3    Bilan 
 
Le total du bilan au 31 décembre 2015 s'élève à 584 M€, en progression de 197 M€ par rapport au 
31 décembre 2014.  
 
Cette évolution  matérialise la finalisation des travaux de construction du stade, les actifs relatifs 
au Parc Olympique Lyonnais s'établissant désormais à 379 M€ au 31 décembre 2015 contre 219 
M€ au 31 décembre 2014 (soit +161 M€ sur les 12 derniers mois). Après plusieurs années 
consécutives de baisse, l'actif net joueurs progresse également de 29 M€ par rapport à l'an dernier 
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pour s'établir à 43 M€ (13 M€ au 31 décembre 2014), en lien avec le renforcement de l'équipe 
professionnelle masculine au cours de l'été 2015.  
 
La période a été également marquée par les éléments suivants : 

 Un renforcement des capitaux propres qui ressortent à 156 M€ au 31 décembre 2015 (y 
compris intérêts minoritaires), soit une hausse de 59 M€ (97 M€ au 31 décembre 2014), 
suite à l'augmentation de capital de 53 M€ bruts réalisée en juin 2015 ; 

 Le refinancement en fonds propres par ICMI/Pathé de leurs parts OCEANE 2010 en juin 
2015 (environ 19 M€) et le remboursement des porteurs minoritaires de l'OCEANE 2010 en 
décembre 2015 (environ 4 M€) ; 

 Le déblocage total du crédit mini-perm lié au Parc OL (129 M€ au 31 décembre 2015, nets 
des frais de structuration).  

 
Au 31 décembre 2015, la trésorerie nette d'OL Groupe (hors dette nette sur contrats joueurs et 
hors Parc OL) s'établit à 1,2 M€, en progression de plus de 45 M€ en lien avec l'augmentation de 
capital de juin 2015. L'endettement net total d'OL Groupe (y compris dette nette sur contrats 
joueurs, emprunt obligataire et emprunt mini-perm liés au Parc OL) ressort à 246 M€, en 
progression de 125 M€ en relation avec l'activation totale des dettes obligataires et bancaires liées 
au stade. 
 
Les plus-values potentielles relatives à l'actif joueurs restent très élevées, la valeur de marché de 
l'effectif professionnel masculin excédant de près de 136 M€ sa valeur nette comptable. Ces plus-
values potentielles, en hausse de 22% sur 1 an, concernent principalement les joueurs issus de 
l'Academy, qui représentent  au 31 décembre 2015  90% du total des plus-values potentielles. 
 
1-4 Faits marquants du semestre 
 
Plusieurs événements et faits marquants ont ponctué le 1er semestre 2015/2016. 
 
Coupe d’Europe 
 

Le club a participé à la phase de groupe de la Champions League, terminant à la 4° place du 
groupe H avec 1 victoire, 1 nul et 4 défaites. Pour rappel, lors du premier semestre de l’exercice 
dernier, il avait été éliminé de l’Europa League après 2 tours de barrages. 
 
Activité sur contrats joueurs 
 

Après les départs des joueurs Mouhamadou DABO, Yoann GOURCUFF et Sidy KONE, en fin de 
contrat au 30 juin 2015, la société OL SAS a procédé aux opérations suivantes au cours du 1er 
semestre 2015/2016 : 
 
Cessions de contrats joueurs (valeurs IFRS) : 

o Jérémy FRICK (01/07/2015) au FC Biel/Bienne (incentives et intéressement/transfert) ; 
o Mohamed YATTARA (15/07/15) au Standard de Liège (2,0 M€ + 0,1 M€ maximum  

d’incentives + intéressement/transfert) ; 
o Mehdi ZEFFANE (12/08/15) au Stade Rennais FC (1,0 M€ + intéressement/transfert) ; 
o Clinton NJIE (14/08/15) à Tottenham (13,1 M€ + 3,0 M€ maximum d’incentives + 

intéressement/transfert) ;  
o Yassine BENZIA (31/08/15) au LOSC (1,0 M€ + intéressement/transfert). 
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Acquisitions de contrats joueurs (valeurs IFRS) :  

o Claudio BEAUVUE (15/07/15) en provenance de l’EA Guingamp, contrat de 4 ans  
(6 M€ + 1,5 M€ maximum d’incentives + intéressement/transfert) ; 

o Rafael DA SILVA (03/08/15) en provenance de Manchester United, contrat de 4 ans (3,2 
M€ + 1 M€ maximum d’incentives + intéressement/transfert) 

o Mathieu VALBUENA (12/08/15) en provenance du Dynamo Moscou, contrat de 3 ans  
(6,0 M€) 

o Mapou YANGA-MBIWA (14/08/15) en provenance de l’AS Rome, contrat de 5 ans (9,4 M€  
+ 2 M€ maximum d’incentives) 

o Sergi DARDER (29/08/15) en provenance de Malaga, contrat de 5 ans (13,1 M€) 
o Lucas TOUSART (31/08/15) en provenance de Valenciennes, contrat de 5 ans (2,6 M€  

+ 0,6 M€ maximum d’incentives + intéressement/transfert) 
o Olivier KEMEN (31/08/15) en provenance de Newcastle, contrat de 4 ans (0,9 M€  

+ intéressement/transfert) 
o Jérémy MOREL en provenance de l’Olympique de Marseille, contrat de 3 ans, libre de tout 

engagement 
 

Mutation temporaire (départ) : 

o Louis  NGANIONI, au FC Utrecht (Pays-Bas), pour 1 saison, soit jusqu’au 30 juin 2016 
 

Prolongations de contrats joueurs :  

o Nabil FEKIR, prolongation d’un an, soit jusqu’au 30 juin 2020 
o Anthony LOPES, prolongation de quatre ans, jusqu’au 30 juin 2020 
o Corentin TOLISSO, prolongation d’un an, soit jusqu’au 30 juin 2020 
o Samuel UMTITI, prolongation de deux ans, soit jusqu’au 30 juin 2019 
o Jordan FERRI prolongation de trois ans, soit jusqu’en 2020 
o Alexandre LACAZETTE, prolongation d’un an, soit jusqu’au 30 juin 2019 

 
Academy 
 
La performance de l’Academy OL a été une nouvelle fois confirmée au niveau européen. En effet, 
l’Academy OL est le premier centre de formation français du classement européen et occupe la 2ème 
place européenne après le FC Barcelone, devant le Real Madrid et Manchester United (source : 
CIES Observatory, Novembre 2015). Au niveau national, le centre de formation de l’Olympique 
Lyonnais demeure à la 1ère place devant Lens et le PSG (source : Commission Nationale Paritaire 
de la Convention Nationale des Métiers du Football, sur proposition de la DTN, juin 2015) 

 
 
Rappel des principaux contrats commerciaux  
 
CONTRAT D’ÉQUIPEMENTIER AVEC adidas 
 
La SAS Olympique Lyonnais et Sportfive ont conclu, le 7 août 2009, un protocole d’accord, puis un 
contrat le 12 février 2010 avec adidas aux termes desquels, ce dernier est devenu le fournisseur 
exclusif d’équipements sportifs de l’Olympique Lyonnais depuis la saison 2010/2011. Ce contrat 
porte sur une durée de dix saisons sportives, soit du 1er juillet 2010 au 30 juin 2020. 
 
Le contrat prévoit notamment que la société adidas verse, à la SAS Olympique Lyonnais, à 
l’occasion de chaque saison sportive durant laquelle la SAS Olympique Lyonnais évoluera en 
Championnat de France de Ligue 1, un montant forfaitaire de base assorti du versement de 
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redevances portant sur les ventes de produits comportant les marques Olympique  Lyonnais et 
adidas.  
 
Le montant minimum de redevances versé par adidas à la SAS Olympique Lyonnais est susceptible 
de faire l’objet d’ajustements en fonction, d’une part, des ventes réalisées et, d’autre part, des 
résultats de l’Olympique Lyonnais dans les compétitions françaises et/ou européennes dans 
lesquelles il est engagé. 
 
adidas participe également au fonds de dotation « sOLidaire » de L’Olympique Lyonnais pour les 
valeurs RSE soutenues par le Club. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  HYUNDAI MOTOR FRANCE 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 16 août 2012, un contrat de partenariat majeur avec la 
société Hyundai Motor France pour une durée de deux saisons, soit jusqu’au  30 juin 2014. La 
marque Hyundai bénéficie de la visibilité face avant du maillot Championnat de France domicile et 
extérieur. La marque Hyundai bénéficie également de la possibilité d’utilisation de la dénomination 
de partenaire majeur de l’Olympique Lyonnais ainsi que de la présence de sa marque sur différents 
supports de communication du Club. L’accord prévoit des opérations de relations publiques lors des 
différentes compétitions.  
La société Hyundai et l’Olympique Lyonnais ont conclu, en date du 7 avril 2014 et pour deux 
saisons, soit jusqu’au  30 juin 2016, un nouvel accord de partenariat majeur. La société Hyundai 
garde la face avant du maillot Championnat domicile / extérieur comme élément de visibilité et de 
promotion de sa marque. Ce contrat comporte des éléments de visibilité dans le stade afin de 
renforcer et compléter le dispositif maillot. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  VEOLIA ENVIRONNEMENT 
 
L’Olympique Lyonnais a conclu, le 8 septembre 2011, pour deux saisons sportives, soit jusqu’au  
30 juin 2013, des contrats de partenariat avec la société Veolia Environnement. Veolia 
Environnement apparaît sur la face avant du maillot Europe pour la compétition d’Europa League. 
Le Club et la société Veolia ont fait évoluer le partenariat pour que la marque Veolia apparaisse sur 
certains matchs amicaux en face avant ainsi que sur la compétition de Coupe de la Ligue toujours 
en face avant. La marque Veolia bénéficie en outre de visibilité sur les supports du Club ainsi que 
d’opérations de relations publiques. 
 
En date du 8 octobre 2013, le contrat de partenariat liant la SAS Olympique Lyonnais et la société 
Veolia a été renouvelé pour 3 saisons, soit jusqu’au 30 juin 2016, avec une clause de sortie à 
chaque fin de saison sportive. Veolia Environnement apparaît pour la saison 2013/2014 sur la face 
avant du maillot Europe pour la compétition d’Europa League. La marque Veolia bénéficie en outre 
de la visibilité sur les supports du Club ainsi que d’opérations de relations publiques. 
 
Le 30 juin 2014, un nouveau contrat de partenariat a été conclu entre la SAS Olympique Lyonnais 
et la société Veolia, pour une durée deux saisons, soit jusqu’au 30 juin 2016 avec une clause de 
sortie à la fin de la saison 2015. La marque Veolia bénéficie de visibilité sur les supports du Club 
ainsi que d’opérations de relations publiques. 
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CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  INTERMARCHÉ 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 18 juin 2012, pour une durée de trois saisons, soit 
jusqu’au 30 juin 2015, un nouveau contrat de partenariat avec Intermarché (ITM Alimentaire 
Centre Est). La marque Intermarché bénéficie d’une visibilité sur le short Championnat domicile / 
extérieur ainsi que d’opérations de relations publiques autour des rencontres de l’équipe 
professionnelle de l’Olympique Lyonnais.  
 
Un nouveau contrat, en date du 3 juillet 2013, a été conclu avec Intermarché (ITM Alimentaire 
Centre Est). Ce contrat se substitue au contrat précédent pour une durée de  3 saisons, soit 
jusqu’au 30 juin 2016. La marque Intermarché apparaît sur la manche des maillots de 
Championnat de France. La société Intermarché renforce ainsi son dispositif de visibilité et 
bénéficie toujours d’opérations de relations publiques autour des rencontres de l’équipe 
professionnelle de l’Olympique Lyonnais. Intermarché dispose également d’un dispositif 
d’animation pour les rencontres de l’équipe féminine. 
 
Le 9 décembre 2014, un nouvel accord a été conclu avec la société Intermarché (ITM Alimentaire 
Centre est). Cet accord est conclu pour une durée de deux saisons soit jusqu’au 30 juin 2016 avec 
une clause de sortie à l’issue de la saison 2014/2015. La marque Intermarché, qui apparaissait sur 
la manche, a souhaité renforcer sa visibilité pour apparaître désormais sur le dos du maillot de 
l’équipe masculine en Championnat de France aussi bien pour les matches à domicile qu’à 
l’extérieur. Par ailleurs, la société bénéficie toujours d’opérations de relations publiques autour des 
rencontres de l’équipe professionnelle de la SAS Olympique Lyonnais. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC DALKIA 

 

La société Dalkia et l’Olympique Lyonnais ont conclu en date du 2 septembre 2014 un contrat de 
partenaire officiel pour une durée de 3 saisons, jusqu’au 30 juin 2017. La marque Dalkia bénéficie 
de visibilité sur les supports du Club ainsi que des prestations hospitalités. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC MDA 
 
Pour la saison 2013/2014, le contrat de partenariat liant le Club avec la société MDA a été 
reconduit pour une année supplémentaire, avec le même dispositif de visibilité de la marque. Le 
logotype MDA apparaît sur le maillot avec un badge positionné au-dessus de l’écusson du Club 
pour les rencontres de Championnat domicile / extérieur. Les autres dispositifs de visibilité, droits 
et avantages consentis par le Club sont globalement similaires. 
 
Pour la saison 2014/2015, le contrat de partenariat liant le club avec la société MDA a été 
reconduit dans un dispositif de prestations similaires avec en complément une visibilité de la 
marque MDA sur le maillot des équipes de jeunes joueurs et joueuses pour les matchs de 
Championnat national ou régional domicile et extérieur. 
 
L’Olympique Lyonnais et la société MDA ont renouvelé leurs accords de partenariat pour 3 saisons 
supplémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2018, avec une option de sortie mutuelle à chaque saison 
sportive. MDA bénéficie de visibilité au niveau du badge poitrine au-dessus de l’écusson du Club, 
sur les maillots des rencontres de Championnat domicile et extérieur. MDA dispose aussi 
d’éléments de visibilité, de droits et d’avantages consentis par le Club, qui sont globalement 
similaires à ceux des saisons précédentes. 
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CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC FRANCE TELECOM SA, ORANGE France 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 31 juillet 2012, un nouveau contrat de partenariat avec 
France Telecom SA et Orange France SA. Ce contrat, dans la continuité du précédent avec 
quelques modifications de contenus, est conclu pour une durée de trois saisons, soit jusqu’au 30 
juin 2015. Orange bénéficie de l’appellation « Partenaire Officiel » et peut utiliser les signes 
distinctifs du Club avec des programmes de visibilité sur les supports du Club et des opérations de 
relations publiques. 
Le contrat liant l’Olympique Lyonnais et la société Orange est en cours de renouvellement. Des 
éléments de visibilité du contrat précédent sont maintenus jusqu’à la conclusion du nouveau 
contrat. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC GDF SUEZ 
 
L’Olympique Lyonnais a renouvelé le contrat de partenariat avec la société GDF SUEZ pour une 
durée de deux années supplémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2014. La marque GDF SUEZ apparaît 
sur la face avant du maillot de l’équipe féminine pour la Champions League, ainsi que sur la poche 
poitrine du maillot domicile et extérieur de Championnat de France. La marque bénéficie aussi 
d’éléments de visibilité sur le stade de Gerland au cours des rencontres de l’équipe féminine. GDF 
SUEZ, très sensible à la politique de parité homme/femme de l’Olympique Lyonnais et à la politique 
RSE développée par le Club, participe également au fonds de dotation « sOLidaire » de l’Olympique 
Lyonnais. 
Le contrat liant l’Olympique Lyonnais et la société GDF SUEZ a été renouvelé jusqu’au 30 juin 
2017, pour les éléments de visibilité similaires aux années antérieures. Le contrat comporte une 
clause de sortie annuelle. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC APRIL 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 23 juillet 2012, pour une durée de trois saisons sportives, 
soit jusqu’au 30 juin 2015, un contrat de partenariat avec la société April qui bénéficie de 
l’apposition de sa marque sur la face avant du maillot domicile extérieur de l’équipe féminine pour 
le Championnat de France. La marque bénéficiera également d’éléments de visibilité panneautique 
sur le stade de Gerland lors des rencontres de l’équipe féminine. April participe aussi au fonds de 
dotation « sOLidaire » de l’Olympique Lyonnais pour les valeurs RSE soutenues par le Club. 
Au cours de la saison 2014/2015, la société April a souhaité faire évoluer le périmètre de 
prestations avec l’Olympique Lyonnais. Avec ce nouvel accord signé pour 3 saisons, jusqu’au 30 
juin 2017, la société April appose sa marque sur la face avant du maillot de Championnat de 
France domicile et extérieur de l’équipe féminine. Les parties disposent d’une faculté de résiliation 
au terme de chaque saison contractuelle. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC OKNOPLAST 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 28 juin 2013, pour une durée de deux saisons, un 
nouveau contrat de partenariat avec la société Oknoplast. 
Cette marque apparaît sur le short de l’équipe masculine pour les rencontres de Championnat de 
France et bénéficie, en plus des retombées de visibilité, d’opérations de relations publiques autour 
des rencontres de l’équipe professionnelle. 
L’Olympique Lyonnais et la société Oknoplast ont renouvelé le contrat qui liait les deux parties pour 
deux saisons supplémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2017. Oknoplast bénéficie de la présence de sa 
marque sur le short pour les matchs de Championnat de France à domicile et à l’extérieur, ainsi 
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que des prestations de relations publiques. Une option de sortie est possible lors de la saison 
2015/16. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC beIN 
 
Plusieurs contrats avec la société beIN ont été contractualisés, avec date de prise d’effet au 30 
juillet 2013, pour trois saisons sportives, soit jusqu’au 30 juin 2016. 
Ces contrats sont relatifs à de la visibilité de la marque beIN dans le stade lors des matchs de 
l’équipe professionnelle masculine, mais également à des retransmissions de rencontres de l’équipe 
féminine en Champions League et des prestations de diffusion d’images audiovisuelles. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC CEGID 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu un contrat de partenariat pour une durée de 6 mois (jusqu’à 
fin 2013) avec la société Cegid. Ce contrat a été renouvelé pendant l’exercice pour six mois 
supplémentaires (soit jusqu’au 30 juin 2014). La marque Cegid apparaît sur le maillot masculin de 
l’Olympique Lyonnais pour les rencontres du Championnat domicile / extérieur. Ce contrat 
comporte des éléments de visibilité dans le stade afin de renforcer et compléter le dispositif 
maillot. De façon homothétique, la marque Cegid apparaît sur le maillot de l’Olympique Lyonnais 
féminin pour les rencontres de Championnat de France domicile et extérieur. 
L’accord avec la société Cegid a été renouvelé pour la saison 2014/2015 pour une durée d’une 
année. La marque Cegid apparaît sur le maillot de l’Olympique Lyonnais masculin pour les 
rencontres de Championnat domicile et extérieur ainsi que sur le maillot féminin de l’Olympique 
Lyonnais (Championnat domicile et extérieur) et des équipes de jeunes. 
L’accord avec la société Cegid a été renouvelé pour une saison supplémentaire, soit jusqu’au 30 
juin 2016. La marque Cegid apparaît sur le maillot de l’Olympique Lyonnais masculin pour les 
rencontres de Championnat à domicile et à l’extérieur, ainsi que sur le maillot OL féminin, pour le 
Championnat domicile et extérieur. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC 24OPTION 
 
L’Olympique Lyonnais a conclu un accord avec la société 24Option pour deux saisons, jusqu’au  
30 juin 2017, avec une clause de sortie réciproque à l’issue de la saison 15/16. La société 24Option 
bénéficie du marquage de la manche en Championnat de France pour les matchs à domicile et à 
l’extérieur. La société dispose aussi d’éléments de visibilité panneautique, TV, réseaux sociaux, 
ainsi que des prestations d’hospitalités pour les relations publiques, et des places de matchs. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  GROUPAMA  
 
Le 12 juin 2015, la SAS Olympique Lyonnais, ainsi que d’autres sociétés du Groupe Olympique 
Lyonnais, ont conclu un contrat de partenariat avec Groupama Rhône-Alpes Auvergne, pour une 
durée de 3 ans et demi, soit jusqu’au 31 décembre 2018. Ce partenariat dispose notamment de 
prestations de visibilité, d’hospitalités et intègre le naming du nouveau Centre de Formation mixte 
dont les travaux ont débuté en septembre 2015 sur la commune de Meyzieu, en toute proximité du 
Grand Stade, pour s’achever au deuxième semestre 2016. Ce contrat comporte également une 
option sur le naming du centre d’entraînement. 
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Contrats de partenariat fondateurs, technologiques et de fournisseurs officiels du Parc 
OL 
 
Dans le cadre de l'entrée dans le Parc OL, la SAS Olympique Lyonnais et la société Foncière du 
Montout ont signé plusieurs contrats de partenariats fondateurs ou technologiques du Parc OL 
(avec les sociétés Onet et Microsoft notamment) ainsi que plusieurs contrats de fournisseurs 
officiels (avec les sociétés Coca-Cola, Heineken et Pernod notamment) sans que ces contrats ne 
constituent des contrats de partenariats majeurs. 
 
Autres contrats de l’équipe féminine 
 
Parallèlement à ces contrats significatifs, la section féminine de l’Olympique Lyonnais et son équipe 
professionnelle ont conclu ou renouvelé de nombreux partenariats avec les marques Vicat, 
Cummins, April, Cegid, Setreal, Groupama, GDF-Suez, CNR, Intermarché, Cofagest, Orpi, Leroy 
Merlin, Keolis, Toupargel, etc. L’ensemble de ces partenariats démontre l’attrait du football féminin 
et la pertinence marketing pour le futur de consolider la marque Olympique Lyonnais au travers de 
la parité homme / femme du football professionnel. 
 
Academy 
 
L’Academy a également développé des partenariats « maillots » démontrant l’attractivité et la 
performance des équipes de jeunes de l’Olympique Lyonnais. On peut ainsi noter que le partenaire 
« maillot » face avant est la société Clairefontaine et que d’autres partenaires figurent sur le 
maillot, tels les marques Auto Distribution, Cegid, MDA, McDonald. L’Academy a accru ses 
partenariats « maillots » et a conclu un accord de partenariat élargi avec Groupama, intégrant 
notamment le naming du Centre de Formation. 
 
 
Projet du Parc OL  
 
Depuis une dizaine d’années, des stades de nouvelle génération ont été construits en Angleterre, 
puis au Portugal grâce à l’organisation de l’Euro 2004 et en Allemagne avec la Coupe du Monde 
FIFA 2006. Ces stades modernes proposent une offre en adéquation avec les demandes actuelles 
de l’ensemble des utilisateurs que sont le grand public, les entreprises, les médias et bien entendu 
les joueurs eux-mêmes, en devenant un lieu de vie et d’accueil permanent, tant les soirs de match 
que tout au long de la semaine. 
 
OL Groupe a ainsi inauguré le 9 janvier 2016 au sein de l’agglomération lyonnaise un stade au 
service de la performance sportive, adapté au spectacle télévisuel, sécurisé et informatisé avec une 
gestion optimisée des flux de spectateurs réalisée grâce à une billetterie moderne. 
 
Cette enceinte d’une capacité de 59186 places contribue fortement à l’aménagement du territoire 
de l’Est Lyonnais. Elle fait partie d’un ensemble (le Parc OL) qui inclura à terme des 
investissements complémentaires, portés par le Groupe ou des Tiers, tels qu’un centre 
d’entrainement des équipes professionnelles, un programme d’hôtellerie, un programme 
d’immeubles de bureaux, un centre de loisirs et un centre médical dédié au sport. Toutes ces 
activités seront reliées par le concept de la « Cité du Marketing et de l’Incentive » qui permet aux 
sociétés d’utiliser les loges 365 jours par an tout en bénéficiant des activités connexes développées 
sur le site du Parc Olympique Lyonnais. 
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Véritable lieu de vie permanent, le Grand Stade de l’Olympique Lyonnais classé Elite par l’UEFA, a 
été choisi pour l’organisation de six matchs de l’Euro 2016, dont une demi-finale et un 8ème de 
finale, et pourrait permettre à Lyon d’accueillir par la suite des finales des principales compétitions 
sportives européennes, notamment celles de l’Europa League et de la Champions League. 
 
De même, le Parc OL accueillera les 13 et 14 mai 2016, les finales des championnats d’Europe de 
rugby (le Challenge Cup et la Champion’s Cup) et le 19 juillet 2016, un concert de Rihanna. 
 
Depuis le 1er juillet 2015, un certain nombre d’étapes décisives sont intervenues sur le projet du 
Parc OL.  

- 28 août 2015 : arrêté PC modificatif Stade obtenu 
- 9 octobre 2015 : pose de la 1ère pierre du nouveau centre de formation mixte à Meyzieu 
- 8 janvier 2016 : livraison du Stade par Vinci à la Foncière du Montout 
- 9 janvier 2016 : inauguration du Stade (match OL/Troyes suivi d’un DJ set de Will.i.am) 

devant plus de 55 000 personnes 
- 24 janvier 2016 : match OL/OM devant 56 105 spectateurs 

 

 
1-5 Principales transactions avec les parties liées  
 
Les principales transactions avec les parties liées figurent dans le point 8 des notes annexes aux 
comptes consolidés au 31 décembre 2015, en page 57 du présent rapport. 
 
 
1-6 Arrêté des comptes consolidés  
 
Les comptes consolidés d’OL Groupe du premier semestre 2015/2016 ont été arrêtés par le Conseil 
d’Administration en date du 16 février 2016. 
 
 
1-7 Résultats sportifs au 31 décembre 2015  
 
 Equipe masculine : 

o Championnat de France : 9ème place 
o UEFA Champions League : phase de Groupe - 4ème de la poule H (Elimination) 
o Coupe de la Ligue : 1/4 de finale contre le PSG 
o Coupe de France : 1/32 de finale contre Limoges 

 
 Equipe féminine : 

o Championnat de France : 1ère place 
o UEFA Women’s Champions League : 1/4 de finale contre le Slavia Prague 
o Coupe de France : 1/32 de finale contre Châtenoy-le-Royal 
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1-8 Evènements intervenus depuis le 1er janvier 2016  
 
Activité sur contrats joueurs 
 
Résiliation de contrat joueur : 

o Milan BISEVAC – contrat résilié le 06/01/16 
 
Cessions de contrats joueurs : 

o Claudio BEAUVUE (16/01/16) au Celta Vigo (5 M€ + 2,5 M€ maximum d’incentives)  
o Kilian PAGLIUCA (13/02/2016) au FC Zürich (0,1 M€ + incentives) – cession de 

l’Association (centre de formation) 
 
Mutation temporaire (sortie) : 

o Lindsay ROSE (28/01/16) au club de Lorient jusqu’au 30 juin 2016 (option d’achat de 
1,8 M€ + intéressement/transfert) 

 
Au 2 février 2016, l’Olympique Lyonnais compte 31 joueurs professionnels dont 29 joueurs 
internationaux et 18 joueurs formés au club. 
 
Parc OL 
 
Pour rappel, dans le cadre du financement du projet du Stade, OL Groupe avait annoncé le 27 
juillet 2013 la signature par la société Foncière du Montout, filiale à 100% d’OL Groupe, d’un 
contrat de crédit bancaire regroupant 11 établissements et représentant un concours financier de 
136,5 M€. La maturité de ce crédit bancaire senior de type « Mini-Perm » est de 7 ans. La société 
Foncière du Montout a utilisé en intégralité ce crédit bancaire sur l’année 2015. 
 
Par ailleurs, il est rappelé qu’OL Groupe et OL Association ont signé un contrat de crédit d’un 
montant global de 14 M€ avec Groupama Banque visant à financer partiellement les travaux du 
nouveau centre d’entrainement à Décines et du nouveau centre de formation à Meyzieu. Le 1er 
tirage sur cette facilité a été effectué par OL Association au mois de novembre 2015 pour financer 
les travaux du nouveau centre de formation à Meyzieu. Son utilisation se poursuivra de manière 
progressive jusqu’à la fin des travaux de construction des deux édifices.  
 
De plus, il est à noter l’obtention, par VINCI Immobilier, le 22/12/2015, d’un Permis de Construire 
relatif à la construction d’immeubles de bureaux sur des terrains destinés aux opérations connexes 
(faisant suite à la signature par la société Foncière du Montout des promesses unilatérales de vente 
en mai/juin 2014). 
 
 
1-9 Facteurs de risques  
 

Risques liés à la construction et au financement du Parc OL 
 
La mise en œuvre du projet Parc OL a été un processus long et complexe. A ce jour, toutes les 
autorisations administratives afférentes au projet ont été obtenues, dont certaines font l’objet 
de recours contentieux, et le Stade a été livré par Vinci à la Foncière du Montout en avance de  
3 semaines sur le planning établi. 
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Outre les risques de recours, le calendrier de construction des nouveaux centres 
d’entrainement et de formation  pourrait subir un décalage en raison de la survenance 
d’événements imprévus, tels que des contraintes architecturales et techniques liées à un 
ouvrage complexe, des difficultés ou litiges éventuels avec les entreprises de construction ou 
encore des défaillances de prestataires. 
 
Ces différents événements sont donc susceptibles d’entraîner des retards et des coûts 
supplémentaires importants, voire, dans des situations extrêmes, un risque de non- 
réalisation, qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la stratégie, l’activité, la 
situation financière et les résultats du Groupe. 
Un retard important ou la non-réalisation de ces édifices sont également de nature à affecter 
de manière significative les perspectives à moyen terme du Groupe. 
 
A la connaissance de la société et à la date d’élaboration du présent rapport, il n’existe pas de 
procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage ayant eu ou qui pourrait avoir des effets 
significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de l’émetteur et/ou du Groupe. 
 
Gestion des risques liés à la construction et au financement du Parc OL  
 
Le Groupe a mis en place une politique de gestion des risques adaptée en s’entourant des 
meilleurs conseils et experts dans les domaines concernés. 
Le pilotage de ces risques fait partie intégrante de la gestion du projet par les équipes internes 
et externes, et s’inscrit dans le dispositif du contrôle interne mis en place au sein du Groupe. 
 
Eu égard à l’accélération du projet, le Conseil d’Administration d’OL Groupe examine 
directement, en lieu et place du Comité d’Investissement, les différentes composantes du 
projet, son état d’avancement et statue sur les décisions d’investissement. 
La société a également mis en place depuis septembre 2013, un Comité de pilotage de la 
société Foncière du Montout, afin de superviser étroitement toutes les opérations menées par 
cette filiale. 
 
A la date des présentes, le montant du projet s’élève à 450 M€ environ, dont 410 M€ liés au Grand 
Stade et 40 M€ liés aux nouveaux centre d’entrainement et de formation ainsi qu’aux autres 
investissements secondaires. Ce budget comprend notamment le coût de construction, les frais de 
Maîtrise d’Ouvrage, l’acquisition du foncier, les aménagements, les études, les honoraires et les 
coûts de financement. Afin de couvrir le besoin de financement de 410 M€ liés au Grand Stade, une 
structuration des ressources de financement a été arrêtée par le Groupe, dont la description figure 
en pages 74 à 76 du Document de Référence 2014/2015. Les 40 M€ d’investissement liés aux 
nouveaux centre d’entrainement et de formation ainsi qu’aux autres investissements secondaires 
seront quant à eux financés en partie par un emprunt souscrit auprès de Groupama Banque de  
14 M€ et en partie par les produits de l’augmentation de capital réalisée en juin 2015. 
 

Risques liés aux perspectives de revenus et de rentabilité du Parc OL de l’Olympique 
Lyonnais 

 
Les principaux revenus attendus sont essentiellement constitués des recettes de billetterie, des 
partenariats, de naming et des recettes d’autres événements (hors jours de matchs de l’OL). 
Un éventuel aléa sportif et une moindre performance commerciale globale pourraient impacter 
défavorablement certains d’entre eux, ce qui pourrait avoir un impact significatif défavorable 
sur les résultats et la situation financière du Groupe, étant précisé que la société devra faire 
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face à des décaissements liés au remboursement de l’endettement lié au Parc OL ce qui 
pourrait réduire sa capacité à trouver de nouveaux financements dans le futur. 
 

Gestion des risques liés aux perspectives  de revenus et de rentabilité du Parc OL  de 
l’Olympique Lyonnais 
 
La stratégie poursuivie de diversification des revenus, liée à la mise en exploitation du Parc OL, 
devrait permettre de réduire l’impact d’éventuels aléas sportifs sur les résultats du Groupe, en 
liaison avec le développement de nouvelles ressources indépendantes des événements OL. 
 
 
Autres risques 
 
De manière générale, les autres facteurs de risques décrits dans le Document de Référence 
2014/2015 (pages 35 à 43, 77, 78, 135 à 139), en ligne sur le site www.olweb.fr, n’ont pas évolué 
sur le semestre. 
 
 
1-10 Résultats sportifs au 16 février 2016  
 
 Equipe masculine : 

o Championnat de France : 5ème place 
o UEFA Champions League : Phase de Groupe - 4ème de la poule H (Elimination) 
o Coupe de la Ligue : élimination en 1/4 de finale contre le PSG 
o Coupe de France : élimination en 1/8 de finale contre le PSG 

 
 Equipe féminine : 

o Championnat de France : 1ère place  
o UEFA Women’s Champions League : qualification en 1/4 de finale contre le Slavia Prague 

(matchs prévus les 23 et 30 mars 2016) 
o Coupe de France : qualification en 1/4 de finale (match contre Dijon le 28 février 2016) 

 
 
1-11  Perspectives à court et moyen termes  
 
OL Groupe a retrouvé au 31 décembre 2015 une performance économique conforme à ses 
objectifs. Parallèlement, le Groupe entre dans un nouveau modèle économique, fondé sur 
l’exploitation de son nouveau stade multifonctionnel. 
Débuté en juillet 2013, le Parc OL a en effet été mis à la disposition d’OL Groupe avec 3 semaines 
d’avance sur le planning initial et dans le respect du budget d’investissements prévisionnel. Son 
inauguration a eu lieu lors du match OL/Troyes le 9 janvier 2016, avec plus de 55 000 spectateurs 
présents lors du match et du DJ set de Will.i.am en après-match. Durant les travaux, plus de 1 200 
personnes et 150 sociétés auront travaillé sur le site.  Plus de 2 000 personnes travaillent sur le 
Parc OL les jours de match.     
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OL Groupe dispose désormais d’un parc multifonctionnel de 59 186 places, ouvert 365 jours par 
an, et sur lequel de nombreux évènements sont d’ores et déjà planifiés (finales de Coupe d’Europe 
de rugby en mai 2016, 6 matchs de l’Euro 2016 de football en juin et juillet 2016, concert de 
Rihanna le 19 juillet 2016, etc.) et de nombreux séminaires B to B organisés quotidiennement au 
sein du Parc OL (24 séminaires et conventions déjà organisés au 11 février 2016). 
 
La commercialisation des hospitalités du stade est bien avancée et le programme de « fan wall B to 
C » (mur des supporters inauguré le 14 février 2016) connaît un vif succès avec plus de 4 350 
plaques déjà vendues à date. De plus, les affluences record enregistrées sur les 2 premiers matchs 
(55 169 et 56 105 spectateurs) ont généré des consommations de catering largement supérieures 
à celles enregistrées historiquement sur le site de Gerland, en phase avec les objectifs de 
consommations observées dans les plus grands stades européens. A date, une affluence de plus de 
180 000 spectateurs a été enregistrée sur les 4 premiers matchs de l’Olympique Lyonnais au Parc 
OL. 
 
D’ici 3 à 5 ans, le Parc Olympique Lyonnais devrait permettre à OL Groupe de générer environ  
70 M€ de recettes additionnelles chaque année, devant permettre de replacer  le groupe dans le 
Top 20 des clubs européens en termes de revenus.  
 
Les négociations pour le naming du stade avec des grands groupes français et internationaux se 
poursuivent ainsi que celles pour la cession des droits à bâtir sur le site du Parc OL (hôtellerie, 
immeubles de bureaux, centre de loisirs,…).  
 
Par ailleurs, les travaux de construction du nouveau centre d’entraînement professionnel à Décines 
et de la nouvelle Academy OL située à Meyzieu, lancés en septembre 2015, se poursuivent 
conformément au calendrier établi avec une livraison attendue au cours de l’été 2016. 
 
Parallèlement, l’Academy OL demeure au cœur du plan stratégique d’OL Groupe, avec une 
capitalisation toujours croissante sur les jeunes joueurs talentueux issus du centre de formation, 
fournisseur officiel de l’équipe première et source de plus-values potentielles très élevées.   
 
 
 
 
 
Il est à noter qu’à la date du 16 février 2016, OL Groupe n’enregistre aucun litige qui pourrait 
remettre en cause de manière significative l’activité ou les objectifs sportifs qu’il s’est fixés pour 
l’exercice 2015/2016. 
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1-1  Comptes consolidés semestriels - Compte de résultat 

  

Comptes consolidés semestriels  
résumés au 31 décembre 2015  

 

(en K€) Notes 
1er 

semestre 
2015/2016 %  du C.A 

1er 
semestre 

2014/2015 %  du C.A 
       

Produits des activités 5.1 107 825 100% 52 520 100% 
Produits des activités (hors contrats  joueurs) 5.1 81 661 76% 48 622 93% 
Achats consommés   -8 172 -8% -7 337 -14% 
Charges externes   -10 627 -10% -8 494 -16% 
Impôts, taxes et versements assimilés   -1 731 -2% -3 572 -7% 
Charges de personnel 5.4 -46 565 -43% -36 445 -69% 
Excédent brut d'exploitation hors contrats 
joueurs  14 567 14% -7 226 -14% 
Dotations aux amortissements et provisions nettes 5.2 -2 248 -2% 1 127 2% 
Autres produits et charges opérationnels courants   -745 -1% -511 -1% 
Résultat opérationnel courant hors contrats 
joueurs   11 574 11% -6 611 -13% 
Produits de cession des contrats joueurs 5.1 26 163 24% 3 898 7% 
Valeur résiduelle des contrats joueurs 5.3 0    0 0% 
Excédent brut d'exploitation sur contrats joueurs  26 163 24% 3 898 7% 
Dotations aux amortissements et provisions nettes 5.2 -6 915 -6% -5 122 -10% 
Résultat opérationnel courant sur contrats 
joueurs   19 249 18% -1 224 -2% 
Excédent brut d'exploitation   40 730 38% -3 328 -6% 
      0%   0% 
Résultat opérationnel courant   30 823 29% -7 835 -15% 
Autres produits et charges opérationnels non courants           
Résultat opérationnel   30 823 29% -7 835 -15% 
Résultat financier 5.5 -806 -1% -1 478 -3% 
Résultat avant impôt   30 017 28% -9 313 -18% 
Charge d'impôt 5.6 -10 384 -10% -201 0% 
Quote part de résultat net des entreprises associées 4.1.5         
Résultat net de l'exercice   19 633 18% -9 513 -18% 
Résultat revenant aux actionnaires de la société    19 709 18% -9 396 -18% 
Résultat revenant aux intérêts minoritaires   -76   -117   
            
Résultat net par action   0,43   -0,73   
Résultat net par action dilué   0,20   -0,12   

      
ETAT DU RESULTAT GLOBAL (en K€) 

  

1er 
semestre 

2015/2016   

1er 
semestre 

2014/2015   
Ecarts actuariels sur engagements de retraite 

 
0 

 
0 

 Eléments non recyclables au compte de résultat 
 

0 
 

0 
 Juste valeur des instruments de couverture Grand Stade 

 
-794 

 
-2 380 

 ID correspondant 
 

273 
 

819 
 Eléments recyclables au compte de résultat  -521   -1 561   

Résultat global   19 112   -11 074   
Résultat global revenant aux actionnaires   19 188   -10 957   
Résultat global revenant aux minoritaires   -76   -117   
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Résultat par action 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Toutes les OCEANE ont été remboursées au 28 décembre 2015. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  31/12/15 31/12/14 
Nombre d'actions à la fin de la période 46 359 273 13 241 287 
Nombre moyen d'actions 46 359 273 13 241 287 
Nombre d'actions auto détenues à la fin de la période  424 207 361 355 
Nombre proratisé d'actions à émettre (OCEANE) (1) 0 3 537 503 
Nombre proratisé d'actions à émettre (OSRANE) 55 151 967 52 136 370 
Résultat consolidé     
Résultat net part du groupe (en M€) 19,7 -9,4 
Résultat net part du groupe dilué (en M€) 20,0 -8,1 
Résultat net part du groupe par action (en €) 0,43 -0,73 
Résultat net part du groupe dilué par action (en €) 0,20 -0,12 
Dividende net     
Montant net global (en M€)  0  0 
Montant net action (en €)  0  0 
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1-2  Comptes consolidés semestriels - Bilan 
 
 
Actif 
 
  
Montants nets  Notes 31/12/15 30/06/15 
(en K€)       

        

Immobilisations incorporelles       
Goodwills 4.1.1 1 866   1 866   
Contrats joueurs 4.1.2 42 573   8 362   
Autres immobilisations incorporelles  4.1.2 876   853   
        
Immobilisations corporelles 4.1.3 392 666   321 585   
        
Autres actifs financiers 4.1.4 2 781   2 884   
        
Créances sur contrats joueurs (part à plus d'un an)   2 940     
        
Participations dans les entreprises associées 4.1.5 0   1   
        
Impôts différés 4.3 8 134   13 014   
        
Actifs non courants   451 836   348 565   
        
Stocks 4.2 2 378   1 180   
        
Créances clients  4.2 & 4.7 50 494   28 084   
        
Créances sur contrats joueurs  (part à moins d'un an) 4.2 & 4.7 14 149   5 681   
        
Autres actifs financiers courants 4.2 & 4.7 8 855   15 649   
Autres actifs courants et comptes de régularisation 4.2 & 4.7 33 412   29 016   
        
Trésorerie et équivalents de trésorerie       
Valeurs mobilières de placement 4.2 & 4.7 19 526   35 294   
Disponibilités 4.2 & 4.7 3 765   4 010   
        
Actifs courants   132 581   118 916   
        

TOTAL ACTIF   584 416   467 481   
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Passif 

Montants nets Notes 31/12/15 30/06/15 

(en K€)       

        
Capital 4.4 70 466   70 444   
Primes 4.4 103 350   103 338   
Réserves 4.4 -118 711   -98 781   
Autres fonds propres 4.4.3 77 956   80 020   
Résultat revenant aux actionnaires de la société   19 709   -21 434   
Capitaux propres part du groupe   152 770   133 586   
        
Intérêts minoritaires   2 785   2 841   
        
Total capitaux propres   155 555   136 427   
        
Emprunt obligataire Grand Stade 4.6 & 4.7 119 071   115 317   
Emprunt bancaire "mini-perm" Grand Stade   128 817   60 988   
Emprunts & dettes financières (part à + 1 an) 4.6 & 4.7 20 703   20 559   
        
Dettes sur contrats joueurs (part à + 1 an) 4.6 & 4.7 6 501   247   
        
Autres passifs non courants 4.6 24 714   25 632   
        
Impôts différés 4.3     
        
Provision pour engagement de retraite 4.5 1 197   1 075   
        
Passifs non courants   301 002   223 817   
        
Provisions  (part à -1 an) 4.5 1 569   273   
        
Dettes financières (part à -1 an)       
Découverts bancaires 4.6 & 4.7 417   564   
Autres emprunts & dettes financières  4.6 & 4.7 1 004   802   
Emprunt OCEANE/nominal (part à -1 an) 4.6 & 4.7 0   3 887   
Fournisseurs & comptes rattachés 4.6 & 4.7 11 556   10 463   
Dettes fiscales et sociales 4.6 43 082   36 761   
Dettes sur contrats joueurs (part à -1 an) 4.6 & 4.7 18 299   1 884   
Autres passifs courants et comptes de régularisation 4.6 & 4.7 51 931   52 603   
        
Passifs courants   127 857   107 237   
        

TOTAL PASSIF   584 416   467 481   
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1-3  Comptes consolidés semestriels - Tableau de variations des flux de trésorerie  

(en K€ ) 31/12/15 31/12/14 
Résultat net  19 633 -9 513 
Résultat net des entreprises associées 0 0 
Amortissements et provisions 9 154 3 877 
Autres charges et produits sans incidence sur la trésorerie  -872 -1 052 
Plus-values de cession des contrats joueurs -26 163 -3 898 
Plus-values de cession des autres immobilisations -16 0 
Charges d'impôt 10 384 201 
Capacité d'autofinancement avant impôt  12 120 -10 385 
Dividendes reçus des entreprises associées 0 0 
Impôt payé -140 13 
Coût de l'endettement financier brut 277 848 
Clients et autres débiteurs -15 682 -21 310 
Fournisseurs et autres créditeurs 1 492 6 563 
Variation du besoin en fonds de roulement -14 190 -14 747 
Flux net de trésorerie généré par l'activité -1 933 -24 271 
Acquisitions de contrats joueurs nettes de variation des dettes -18 457 -3 175 
Acquisitions d'autres immobilisations incorporelles -101 -4 
Acquisition d'immobilisations corporelles/ construction du stade -77 651 -61 344 
Acquisitions d'immobilisations corporelles / hors stade -6 377 -304 
Acquisitions d'immobilisations financières -234 -248 
Cessions de contrats joueurs nettes de variation des créances 14 755 9 568 
Cessions ou diminutions des autres actifs immobilisés 337 96 
Cession de filiales nette de trésorerie acquise     
Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissements  -87 728 -55 411 
Augmentation de capital  0   
Dividendes versés aux intérêts minoritaires 0 -26 
Souscriptions d'emprunts 1 050 23 034 
Frais d'émission d'emprunt  -322 -1 265 
Emprunt obligataire Parc OL  0 51 000 
Emprunt bancaire "mini perm" Parc OL  66 610   
Subvention CNDS encaissée 4 000 4 000 
Intérêts versés -277 -1 682 
Variation des autres fonds propres 0 -34 
Remboursements d'emprunts -365 -346 
Remboursement partiel de l'emprunt OCEANE -3 994   
Nantissements de comptes bancaires et valeurs mobilières de placement 6 794 12 523 
Titres d'auto-contrôle 300 240 
Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 73 796 87 444 
Trésorerie d'ouverture 38 740 3 248 
Variation de trésorerie -15 865 7 762 
Trésorerie de clôture 22 875 11 009 

  
1 

(en K€ ) 31/12/15 31/12/14 
Valeurs mobilières de placement 19 526 9 679 
Disponibilités 3 765 1 487 
Découverts bancaires -416 -157 
Trésorerie de clôture 22 875 11 009 
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Acquisitions de contrats joueurs nettes de variation des dettes 

 

 

 

 

 

 

 
 

Cessions de contrats joueurs nettes de variation des créances  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Variations du besoin en fonds de roulement 

Clients et autres débiteurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fournisseurs et autres créditeurs  

 

  

(en K€ ) 31/12/15 31/12/14 
Acquisitions de contrats joueurs  -41 126 -4 865 
Dettes agents concernant des contrats cédés     
Dettes joueurs au 31/12/15 24 800   
Dettes joueurs au 30/06/15 -2 131   
Dettes joueurs au 31/12/14   4 435 
Dettes joueurs au 30/06/14   -2 745 

Acquisitions de contrats joueurs nettes des variations de dettes -18 457 -3 175 
 

(en K€ ) 31/12/15 31/12/14 
Produits sur cessions de contrats joueurs 26 163   3 898   
Créances joueurs au 31/12/15 -17 089     
Créances joueurs au 30/06/15 5 681     
Créances joueurs au 31/12/14   -6 843   
Créances joueurs au 30/06/14   12 513   

Cessions de contrats joueurs nettes des variations de créances 14 755 9 568 
 

(en K€) 30/06/15 Variations de 
la période 31/12/15 

Créances clients 28 926 -22 427 51 353 
Provisions clients -842 17 -859 
Comptes de régularisation - Passif -17 011 16 635 -33 646 
Créances clients 11 073 -5 775 16 848 
Autres créances 17 969 -8 709 26 678 
Stocks 1 248 -1 213 2 461 
Provisions stocks -67 15 -82 
Stocks  1 181 -1 198 2 379 
Clients et autres débiteurs   -15 682   
 

(en K€) 30/06/15 Variations de 
la période 31/12/15 

Fournisseurs -10 463 1 093 -11 556 
Comptes de régularisations - Actif 2 151 -687 2 838 
Dettes fournisseurs -8 312 406 -8 718 
Autres dettes -62 787 1 086 -63 873 
Fournisseurs et autres créditeurs   1 492   
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1-4  Comptes consolidés semestriels - Tableau de variations des capitaux propres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

(1) Ce montant correspond à la comptabilisation de la juste valeur nette d’impôt des instruments de couverture mis en 
place concernant le contrat de crédit du projet Grand Stade (cf note 4.7.2) 

(2) Les augmentations de capital correspondent aux conversions d’OCEANE et d’OSRANE sur la période. 
(3) L’emprunt OCEANE a été remboursé en totalité au 28 décembre 2015 

 
 
 
1-5 Notes annexes aux états financiers consolidés semestriels résumés  
           au 31 décembre 2015 

 
Les états financiers consolidés semestriels présentés sont ceux de la société Olympique Lyonnais 
Groupe SA (sise 350 avenue Jean Jaurès – 69007 Lyon) et ses filiales. Le Groupe s’est constitué 
essentiellement à partir de l’équipe de football professionnelle. En prolongement de cette activité, 
d’autres activités ont été développées dans les domaines audiovisuels, merchandising, organisation 
de voyages, ou encore projet du Parc Olympique Lyonnais. 

 
Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’Administration en date du 16 février 2016. 

  Capitaux propres revenant     
  aux actionnaires de la société  aux intérêts 

minoritaires 
 Total 

des 
capitaux 
propres (en K€) Capital 

Réserves 
liées au 
capital 

Titres 
auto-

détenus 

Réserves 
et 

résultat 

Autres 
fonds 

propres 

Résultats 
enregistrés 
directement 
en capitaux 

propres 

Total 
part du 
Groupe 

  

Capitaux propres au 
30/06/14 20 127   102 865   -3 928   -92 168   80 147   -1 726   105 317    2 931    108 247   

                        
Résultat de la période       -9 396       -9 396     -117     -9 513   
Juste valeur des instruments 
de couverture (1)           -1 561   -1 561         -1 561   

IAS 19 révisée                       
Résultat global       -9 396     -1 561   -10 957     -117     -11 074   
Dividendes                 -26     -26   
Titres d'auto contrôle     240       29   269         269   
Autres           -34     -34         -34   
Capitaux propres au 
31/12/14 20 127   102 865   -3 688   -101 563   80 113   -3 258   94 597    2 787    97 384   

Capitaux propres au 
30/06/15 70 444   103 338   -3 285   -113 602   80 020   -3 328   133 587    2 841    136 427   

                        
Résultat de la période       19 709       19 709     -76     19 633   
Juste valeur des instruments 
de couverture (1)           -521   -521         -521   

IAS 19 révisée                       
Résultat global       19 709     -521   19 188     -76     19 112   
Dividendes                       
Augmentation de capital (2) 22   12        -13   21       21   
Emprunt OCEANE (3)       2 051   -2 051     0         0   
Titres d'auto contrôle     300       -325   -25         -25   
Autres             -1   -1     19     18   
Capitaux propres au 
31/12/15 70 466   103 350   -2 985   -91 842   77 956   -4 175   152 770    2 785    155 555   
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2  Evénements significatifs sur les comptes du premier semestre 2015/2016 
 
Pour rappel, les principaux évènements du 1er semestre 2014/2015 ont été mentionnés dans le 
rapport semestriel au 31 décembre 2014. 
 
 
2.1 Acquisitions de contrats joueurs de la période 
Durant le mercato d’été 2015, le Groupe a procédé aux acquisitions suivantes : 
• Sergi DARDER auprès de Malaga pour un montant de 13,1 M€. 
• Mapou YANGA-MBIWA auprès de l’AS Rome pour un montant de 9,4 M€ + incentives pour un 
maximum de 2 M€. 
• Mathieu VALBUENA auprès du Dynamo Moscou pour un montant de 6 M€. 
• Claudio BEAUVUE auprès de Guingamp pour un montant de 6 M€ + incentives pour un maximum 
de 1,5 M€, ainsi qu’un intéressement sur transfert. 
• Lucas TOUSART auprès de Valenciennes pour un montant de 2,6 M€ + incentives pour un 
maximum de 0,6 M€, ainsi qu’un intéressement sur transfert. 
• RAFAEL auprès du Manchester United pour un montant de  3,2 M€ + incentives pour un montant 
de 1 M€, ainsi qu’un intéressement sur transfert. 
• Olivier KEMEN auprès de Newcastle pour un montant de 0,9 M€, ainsi qu’un intéressement sur 
transfert. 
 
 
2.2 Cessions de contrats joueurs de la période 
Le Groupe a procédé, au cours du mercato d’été 2015, aux transferts suivants : 
• Clinton NJIE au club de Tottenham, pour un montant de 13 M€ auquel pourra s’ajouter un 
maximum de 3 M€ d’incentives, ainsi qu’un intéressement sur un futur transfert. 
• Mohamed YATTARA au club du Standard de Liège, pour un montant de 2 M€ auquel pourra 
s’ajouter un maximum de 0,1 M€ d’incentives, ainsi qu’un intéressement sur un futur transfert. 
• Medhi ZEFFANE au club de Rennes, pour un montant de 1 M€ auquel pourra s’ajouter un 
intéressement sur un futur transfert. 
• Yacine BENZIA au club de Lille, pour un montant de 1 M€ auquel pourra s’ajouter un 
intéressement sur un futur transfert. 
Par ailleurs le Groupe a comptabilisé un intéressement sur la cession du contrat joueur de Anthony 
MARTIAL pour 8 M€. 

 
 

2.3 Rappel des principaux contrats commerciaux  
 
Rappel des principaux contrats commerciaux  
 
CONTRAT D’ÉQUIPEMENTIER AVEC adidas 
 
La SAS Olympique Lyonnais et Sportfive ont conclu, le 7 août 2009, un protocole d’accord, puis un 
contrat le 12 février 2010 avec adidas aux termes desquels, ce dernier est devenu le fournisseur 
exclusif d’équipements sportifs de l’Olympique Lyonnais depuis la saison 2010/2011. Ce contrat 
porte sur une durée de dix saisons sportives, soit du 1er juillet 2010 au 30 juin 2020. 
 
Le contrat prévoit notamment que la société adidas verse, à la SAS Olympique Lyonnais, à 
l’occasion de chaque saison sportive durant laquelle la SAS Olympique Lyonnais évoluera en 
Championnat de France de Ligue 1, un montant forfaitaire de base assorti du versement de 
redevances portant sur les ventes de produits comportant les marques Olympique  Lyonnais et 
adidas.  
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Le montant minimum de redevances versé par adidas à la SAS Olympique Lyonnais est susceptible 
de faire l’objet d’ajustements en fonction, d’une part, des ventes réalisées et, d’autre part, des 
résultats de l’Olympique Lyonnais dans les compétitions françaises et/ou européennes dans 
lesquelles il est engagé. 
 

adidas participe également au fonds de dotation « sOLidaire » de L’Olympique Lyonnais pour les 
valeurs RSE soutenues par le Club. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  HYUNDAI MOTOR FRANCE 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 16 août 2012, un contrat de partenariat majeur avec la 
société Hyundai Motor France pour une durée de deux saisons, soit jusqu’au  30 juin 2014. La 
marque Hyundai bénéficie de la visibilité face avant du maillot Championnat de France domicile et 
extérieur. La marque Hyundai bénéficie également de la possibilité d’utilisation de la dénomination 
de partenaire majeur de l’Olympique Lyonnais ainsi que de la présence de sa marque sur différents 
supports de communication du Club. L’accord prévoit des opérations de relations publiques lors des 
différentes compétitions.  
La société Hyundai et l’Olympique Lyonnais ont conclu, en date du 7 avril 2014 et pour deux 
saisons, soit jusqu’au  30 juin 2016, un nouvel accord de partenariat majeur. La société Hyundai 
garde la face avant du maillot Championnat domicile / extérieur comme élément de visibilité et de 
promotion de sa marque. Ce contrat comporte des éléments de visibilité dans le stade afin de 
renforcer et compléter le dispositif maillot. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  VEOLIA ENVIRONNEMENT 
 
L’Olympique Lyonnais a conclu, le 8 septembre 2011, pour deux saisons sportives, soit jusqu’au 30 
juin 2013, des contrats de partenariat avec la société Veolia Environnement. Veolia Environnement 
apparaît sur la face avant du maillot Europe pour la compétition d’Europa League. Le Club et la 
société Veolia ont fait évoluer le partenariat pour que la marque Veolia apparaisse sur certains 
matchs amicaux en face avant ainsi que sur la compétition de Coupe de la Ligue toujours en face 
avant. La marque Veolia bénéficie en outre de visibilité sur les supports du Club ainsi que 
d’opérations de relations publiques. 
 
En date du 8 octobre 2013, le contrat de partenariat liant la SAS Olympique Lyonnais et la société 
Veolia a été renouvelé pour 3 saisons, soit jusqu’au 30 juin 2016, avec une clause de sortie à 
chaque fin de saison sportive. Veolia Environnement apparaît pour la saison 2013/2014 sur la face 
avant du maillot Europe pour la compétition d’Europa League. La marque Veolia bénéficie en outre 
de la visibilité sur les supports du Club ainsi que d’opérations de relations publiques. 
 
Le 30 juin 2014, un nouveau contrat de partenariat a été conclu entre la SAS Olympique Lyonnais 
et la société Veolia, pour une durée deux saisons, soit jusqu’au 30 juin 2016 avec une clause de 
sortie à la fin de la saison 2015. La marque Veolia bénéficie de visibilité sur les supports du Club 
ainsi que d’opérations de relations publiques. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  INTERMARCHÉ 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 18 juin 2012, pour une durée de trois saisons, soit 
jusqu’au 30 juin 2015, un nouveau contrat de partenariat avec Intermarché (ITM Alimentaire 
Centre Est). La marque Intermarché bénéficie d’une visibilité sur le short Championnat domicile / 
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extérieur ainsi que d’opérations de relations publiques autour des rencontres de l’équipe 
professionnelle de l’Olympique Lyonnais.  
 
Un nouveau contrat, en date du 3 juillet 2013, a été conclu avec Intermarché (ITM Alimentaire 
Centre Est). Ce contrat se substitue au contrat précédent pour une durée de  3 saisons, soit 
jusqu’au 30 juin 2016. La marque Intermarché apparaît sur la manche des maillots de 
Championnat de France. La société Intermarché renforce ainsi son dispositif de visibilité et 
bénéficie toujours d’opérations de relations publiques autour des rencontres de l’équipe 
professionnelle de l’Olympique Lyonnais. Intermarché dispose également d’un dispositif 
d’animation pour les rencontres de l’équipe féminine. 
 
Le 9 décembre 2014, un nouvel accord a été conclu avec la société Intermarché (ITM Alimentaire 
Centre est). Cet accord est conclu pour une durée de deux saisons soit jusqu’au  30 juin 2016 avec 
une clause de sortie à l’issue de la saison 2014/2015. La marque Intermarché, qui apparaissait sur 
la manche, a souhaité renforcer sa visibilité pour apparaître désormais sur le dos du maillot de 
l’équipe masculine en Championnat de France aussi bien pour les matches à domicile qu’à 
l’extérieur. Par ailleurs, la société bénéficie toujours d’opérations de relations publiques autour des 
rencontres de l’équipe professionnelle de la SAS Olympique Lyonnais. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC DALKIA 

 

La société Dalkia et l’Olympique Lyonnais ont conclu en date du 2 septembre 2014 un contrat de 
partenaire officiel pour une durée de 3 saisons, jusqu’au 30 juin 2017. La marque Dalkia bénéficie 
de visibilité sur les supports du Club ainsi que des prestations hospitalités. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC MDA 
 
Pour la saison 2013/2014, le contrat de partenariat liant le Club avec la société MDA a été 
reconduit pour une année supplémentaire, avec le même dispositif de visibilité de la marque. Le 
logotype MDA apparaît sur le maillot avec un badge positionné au-dessus de l’écusson du Club 
pour les rencontres de Championnat domicile / extérieur. Les autres dispositifs de visibilité, droits 
et avantages consentis par le Club sont globalement similaires. 
 
Pour la saison 2014/2015, le contrat de partenariat liant le club avec la société MDA a été 
reconduit dans un dispositif de prestations similaires avec en complément une visibilité de la 
marque MDA sur le maillot des équipes de jeunes joueurs et joueuses pour les matchs de 
Championnat national ou régional domicile et extérieur. 
 
L’Olympique Lyonnais et la société MDA ont renouvelé leurs accords de partenariat pour 3 saisons 
supplémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2018, avec une option de sortie mutuelle à chaque saison 
sportive. MDA bénéficie de visibilité au niveau du badge poitrine au-dessus de l’écusson du Club, 
sur les maillots des rencontres de Championnat domicile et extérieur. MDA dispose aussi 
d’éléments de visibilité, de droits et d’avantages consentis par le Club, qui sont globalement 
similaires à ceux des saisons précédentes. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC FRANCE TELECOM SA, ORANGE France 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 31 juillet 2012, un nouveau contrat de partenariat avec 
France Telecom SA et Orange France SA. Ce contrat, dans la continuité du précédent avec 
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quelques modifications de contenus, est conclu pour une durée de trois saisons, soit jusqu’au 30 
juin 2015. Orange bénéficie de l’appellation « Partenaire Officiel » et peut utiliser les signes 
distinctifs du Club avec des programmes de visibilité sur les supports du Club et des opérations de 
relations publiques. 
Le contrat liant l’Olympique Lyonnais et la société Orange est en cours de renouvellement. Des 
éléments de visibilité du contrat précédent sont maintenus jusqu’à la conclusion du nouveau 
contrat. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC GDF SUEZ 
 
L’Olympique Lyonnais a renouvelé le contrat de partenariat avec la société GDF SUEZ pour une 
durée de deux années supplémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2014. La marque GDF SUEZ apparaît 
sur la face avant du maillot de l’équipe féminine pour la Champions League, ainsi que sur la poche 
poitrine du maillot domicile et extérieur de Championnat de France. La marque bénéficie aussi 
d’éléments de visibilité sur le stade de Gerland au cours des rencontres de l’équipe féminine. GDF 
SUEZ, très sensible à la politique de parité homme/femme de l’Olympique Lyonnais et à la politique 
RSE développée par le Club, participe également au fonds de dotation « sOLidaire » de l’Olympique 
Lyonnais. 
Le contrat liant l’Olympique Lyonnais et la société GDF SUEZ a été renouvelé jusqu’au 30 juin 
2017, pour les éléments de visibilité similaires aux années antérieures. Le contrat comporte une 
clause de sortie annuelle. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC APRIL 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 23 juillet 2012, pour une durée de trois saisons sportives, 
soit jusqu’au 30 juin 2015, un contrat de partenariat avec la société April qui bénéficie de 
l’apposition de sa marque sur la face avant du maillot domicile extérieur de l’équipe féminine pour 
le Championnat de France. La marque bénéficiera également d’éléments de visibilité panneautique 
sur le stade de Gerland lors des rencontres de l’équipe féminine. April participe aussi au fonds de 
dotation « sOLidaire » de l’Olympique Lyonnais pour les valeurs RSE soutenues par le Club. 
Au cours de la saison 2014/2015, la société April a souhaité faire évoluer le périmètre de 
prestations avec l’Olympique Lyonnais. Avec ce nouvel accord signé pour 3 saisons, jusqu’au 30 
juin 2017, la société April appose sa marque sur la face avant du maillot de Championnat de 
France domicile et extérieur de l’équipe féminine. Les parties disposent d’une faculté de résiliation 
au terme de chaque saison contractuelle. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC OKNOPLAST 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu, le 28 juin 2013, pour une durée de deux saisons, un 
nouveau contrat de partenariat avec la société Oknoplast. 
Cette marque apparaît sur le short de l’équipe masculine pour les rencontres de Championnat de 
France et bénéficie, en plus des retombées de visibilité, d’opérations de relations publiques autour 
des rencontres de l’équipe professionnelle. 
L’Olympique Lyonnais et la société Oknoplast ont renouvelé le contrat qui liait les deux parties pour 
deux saisons supplémentaires, soit jusqu’au 30 juin 2017. Oknoplast bénéficie de la présence de sa 
marque sur le short pour les matchs de Championnat de France à domicile et à l’extérieur, ainsi 
que des prestations de relations publiques. Une option de sortie est possible lors de la saison 
2015/16. 
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CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC beIN 
 
Plusieurs contrats avec la société beIN ont été contractualisés, avec date de prise d’effet au 30 
juillet 2013, pour trois saisons sportives, soit jusqu’au 30 juin 2016. 
Ces contrats sont relatifs à de la visibilité de la marque beIN dans le stade lors des matchs de 
l’équipe professionnelle masculine, mais également à des retransmissions de rencontres de l’équipe 
féminine en Champions League et des prestations de diffusion d’images audiovisuelles. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC CEGID 
 
La SAS Olympique Lyonnais a conclu un contrat de partenariat pour une durée de 6 mois (jusqu’à 
fin 2013) avec la société Cegid. Ce contrat a été renouvelé pendant l’exercice pour six mois 
supplémentaires (soit jusqu’au 30 juin 2014). La marque Cegid apparaît sur le maillot masculin de 
l’Olympique Lyonnais pour les rencontres du Championnat domicile / extérieur. Ce contrat 
comporte des éléments de visibilité dans le stade afin de renforcer et compléter le dispositif 
maillot. De façon homothétique, la marque Cegid apparaît sur le maillot de l’Olympique Lyonnais 
féminin pour les rencontres de Championnat de France domicile et extérieur. 
L’accord avec la société Cegid a été renouvelé pour la saison 2014/2015 pour une durée d’une 
année. La marque Cegid apparaît sur le maillot de l’Olympique Lyonnais masculin pour les 
rencontres de Championnat domicile et extérieur ainsi que sur le maillot féminin de l’Olympique 
Lyonnais (Championnat domicile et extérieur) et des équipes de jeunes. 
L’accord avec la société Cegid a été renouvelé pour une saison supplémentaire, soit jusqu’au 30 
juin 2016. La marque Cegid apparaît sur le maillot de l’Olympique Lyonnais masculin pour les 
rencontres de Championnat à domicile et à l’extérieur, ainsi que sur le maillot OL féminin, pour le 
Championnat domicile et extérieur. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC 24OPTION 
 
L’Olympique Lyonnais a conclu un accord avec la société 24Option pour deux saisons, jusqu’au 30 
juin 2017, avec une clause de sortie réciproque à l’issue de la saison 15/16. La société 24Option 
bénéficie du marquage de la manche en Championnat de France pour les matchs à domicile et à 
l’extérieur. La société dispose aussi d’éléments de visibilité panneautique, TV, réseaux sociaux, 
ainsi que des prestations d’hospitalités pour les relations publiques, et des places de matchs. 
 
CONTRAT DE PARTENARIAT AVEC  GROUPAMA  
 
Le 12 juin 2015, la SAS Olympique Lyonnais, ainsi que d’autres sociétés du Groupe Olympique 
Lyonnais, ont conclu un contrat de partenariat avec Groupama Rhône-Alpes Auvergne, pour une 
durée de 3 ans et demi, soit jusqu’au 31 décembre 2018. Ce partenariat dispose notamment de 
prestations de visibilité, d’hospitalités et intègre le naming du nouveau Centre de Formation mixte 
dont les travaux ont débuté en septembre 2015 sur la commune de Meyzieu, en toute proximité du 
Grand Stade, pour s’achever au deuxième semestre 2016. Ce contrat comporte également une 
option sur le naming du centre d’entraînement. 
 
Contrats de partenariat fondateurs, technologiques et de fournisseurs officiels du Parc 
OL 
 
Dans le cadre de l'entrée dans le Parc OL, la SAS Olympique Lyonnais et la société Foncière du 
Montout ont signé plusieurs contrats de partenariats fondateurs ou technologiques du Parc OL 
(avec les sociétés Onet et Microsoft notamment) ainsi que plusieurs contrats de fournisseurs 
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officiels (avec les sociétés Coca-Cola, Heineken et Pernod notamment) sans que ces contrats ne 
constituent des contrats de partenariats majeurs. 
 
Autres contrats de l’équipe féminine 
 
Parallèlement à ces contrats significatifs, la section féminine de l’Olympique Lyonnais et son équipe 
professionnelle ont conclu ou renouvelé de nombreux partenariats avec les marques Vicat, 
Cummins, April, Cegid, Setreal, Groupama, GDF-Suez, CNR, Intermarché, Cofagest, Orpi, Leroy 
Merlin, Keolis, Toupargel, etc. L’ensemble de ces partenariats démontre l’attrait du football féminin 
et la pertinence marketing pour le futur de consolider la marque Olympique Lyonnais au travers de 
la parité homme / femme du football professionnel. 
 
Academy 
 
L’Academy a également développé des partenariats « maillots » démontrant l’attractivité et la 
performance des équipes de jeunes de l’Olympique Lyonnais. On peut ainsi noter que le partenaire 
« maillot » face avant est la société Clairefontaine et que d’autres partenaires figurent sur le 
maillot, tels les marques Auto Distribution, Cegid, MDA, McDonald. L’Academy a accru ses 
partenariats « maillots » et a conclu un accord de partenariat élargi avec Groupama, intégrant 
notamment le naming du Centre de Formation. 
 
 
2.4 Parc Olympique Lyonnais 
 
Depuis le 1er juillet 2015, les principaux événements intervenus relatifs à la construction du Parc 
OL sont les suivants : 

- 28 août 2015 : Arrêté PC modificatif Stade obtenu. 
- 9 octobre 2015 : Pose de la 1ère pierre du nouveau centre de formation mixte à Meyzieu. 
- Le 14 décembre 2015, VINCI a cédé à Pathé 40 000 obligations d’un montant nominal de  

40 M€ à la suite de l’exercice partiel par Pathé de la promesse de vente consentie par 
VINCI, les obligations transférées étant celles faisant l’objet de la promesse d’achat 
consentie par Pathé (cf communiqué financier du 16 décembre 2015). 

 
Il est à noter que le montant de la construction en cours au 31 décembre 2015 est de 379 M€ avec 
une mise en service effectuée en janvier 2016. 
 
 
2.5 Remboursement de l’emprunt OCEANE 
 
Les OCEANE ont été totalement remboursées en date du 28 décembre 2015 conformément aux 
échéances prévues. 
 
 
3   Etats semestriels au 31 décembre 2015 
 
 
3.1  Déclaration de conformité 
 
Les comptes semestriels consolidés résumés ont été établis conformément à la norme IAS 34 
« Information financière intermédiaire ». 
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Les normes, amendements et interprétations d’application obligatoire sur l’exercice ouvert le  
1er juillet 2015 n’ont pas eu d’impact significatif pour les comptes de la société, ou sont non 
applicables. 
Les comptes semestriels consolidés sont présentés, en application de cette norme, en retenant une 
présentation résumée de l’annexe. 
Les principes et méthodes comptables appliqués sont identiques à ceux utilisés pour l’arrêté des 
comptes annuels consolidés relatifs à l’exercice clos le 30 juin 2015 ; ils sont décrits dans le 
document de référence n° D.15-0983. Les informations communiquées en annexe des comptes 
semestriels portent uniquement sur les éléments, les transactions et les évènements significatifs 
permettant de comprendre l’évolution de la situation financière et des performances du Groupe. 
Les normes et interprétations applicables à compter du 1ier juillet 2015 n’ont pas d’impact sur les 
comptes de la société. 
La société n’a pas utilisé de principes comptables contraires aux normes IFRS d’application 
obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er juillet 2015 et non encore adoptées au 
niveau européen. Elle ne s'attend pas à ce que les normes et interprétations, publiées par l'IASB, 
mais non encore approuvées au niveau européen, ou dont la Commission Européenne a décidé de 
différer la date d’application, aient une incidence significative sur ses états financiers.  
 
 
3.2  Présentation des états 
 
Les comptes consolidés résumés doivent être lus conjointement avec les comptes consolidés  
de l’exercice clos le 30 juin 2015. Les états financiers sont présentés en milliers d’euros. 
Dans ces états financiers intermédiaires, toutes les entités du Groupe et le Groupe appliquent les 
mêmes méthodes que celles utilisées dans les états financiers annuels. En effet, les normes, 
amendements et interprétations qui sont rentrées en vigueur sur l’exercice ouvert le 1er juillet 
2015 (notamment les normes d’amélioration annuelles, cycles 2010-2012 et 2011-2013) sont non 
applicables, ou n’ont pas d’impact sur les comptes du Groupe. 
 
Le Groupe n’a pas appliqué par anticipation de normes, amendements et interprétations, adoptées 
par la Commission Européenne (ou dont l’application anticipée était possible), et qui rentraient en 
vigueur après la date de clôture. Il s’agit notamment des normes d’amélioration annuelles - cycle 
2012-2014. Ces normes, amendements et interprétations, compte tenu de l’analyse en cours, ne 
devraient pas avoir d’impact significatif sur les capitaux propres consolidés des comptes annuels.   
 
Le Groupe n’a pas utilisé de principes contraires aux normes IFRS d’application obligatoire en 
2015, dont l’impact aurait été significatif sur les comptes 2015. Le groupe ne s’attend pas à ce que 
les normes, amendements et interprétations publiés par l’IASB, et d’application obligatoire en 
2015, mais non encore approuvés au niveau européen (et dont l’application anticipée n’est pas 
possible au niveau européen) aient un impact significatif sur les comptes des prochains exercices.  
 
Par ailleurs, la société n’a pas encore analysé l’impact des normes IFRS 9 « instruments 
financiers » et IFRS 15 « produits des activités ordinaires » votées par l’IASB avec une 1ère 
application pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. Ces normes n’ont pas encore 
été adoptées par la Commission Européenne, des points structurants sont en cours de discussion 
et devraient faire l’objet d’amendements par l’IASB. 
 
Les informations communiquées en annexes aux comptes semestriels portent sur les éléments, les 
transactions et les évènements significatifs permettant de comprendre l’évolution de la situation 
financière et des performances du groupe. 
Il est rappelé que l’arrêté du premier semestre d’OL Groupe intègre les premières cessions de 
joueurs de l’exercice (le marché des transferts d’été entre le 1er juillet et le 31 août 2015) et les 
recettes liées à la première phase de l’UEFA Champions League.  
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Les résultats du premier semestre ne sont pas représentatifs des résultats pouvant être attendus 
pour l’ensemble de l’exercice 2015/2016. 
 
 
3.3  Recours à des estimations 
 
L’établissement des états financiers conformément au cadre conceptuel des normes IFRS nécessite 
d’effectuer des estimations et de formuler des hypothèses qui affectent les montants figurant dans 
les états financiers. Les principaux éléments concernés par l’utilisation d’estimations et 
d’hypothèses sont les tests de dépréciation des immobilisations incorporelles à durée de vie définie 
et indéfinie, l’activation des impôts différés liés aux déficits reportables, et les provisions. Ces 
estimations partent d’une hypothèse de continuité d’exploitation et sont établies en fonction des 
informations disponibles lors de leur établissement et s’inscrivent dans le contexte de la crise 
économique et financière actuelle dont l’ampleur et la durée ne peuvent être anticipées avec 
précision.  
Les estimations peuvent être révisées si les circonstances sur lesquelles elles étaient fondées 
évoluent ou par suite de nouvelles informations. Les résultats réels peuvent être différents de ces 
estimations. Dans le cadre des comptes semestriels, les évaluations sont établies comme si la 
période intermédiaire était une période autonome. 
Les notes présentées ci-après rappellent les principes d’établissement de certains postes du bilan 
et du compte de résultat.  
 
 
3.4 Périmètre 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IG : intégration globale 
ME : mise en équivalence 
 
(1) OL Voyages, détenue à 50 % est intégrée globalement car ses dirigeants sont nommés par OL Groupe. 
(2) Les sociétés sur lesquelles le groupe exerce un contrôle en vertu de contrats, d’accords ou de clauses statutaires, même 
     en l’absence de détention du capital, sont consolidées par intégration globale (entités ad hoc). 

Sociétés    Siège 
social 

Activité Nombre de 
mois pris en 
compte dans 
les comptes 
consolidés 

%        
Contrôle 

31/12/15 

%      
Intérêts 

31/12/15 

%        
Contrôle 

30/06/15 

%      
Intérêts 

30/06/15 

  

N° Siren 

SA OLYMPIQUE LYONNAIS GROUPE Lyon 
Holding      -- 421577495 6         

SOCIÉTÉS DÉTENUES PAR OLYMPIQUE LYONNAIS GROUPE 

SAS OLYMPIQUE LYONNAIS Lyon Club de sport 
6 

100,00 100,00 100,00 100,00 IG 385071881   

SA OL VOYAGES (1) Lyon Agence de 
voyages 

6 
50,00 50,00 50,00 50,00 IG 431703057   

SCI MEGASTORE Lyon Immobilier 
6 

100,00 100,00 100,00 100,00 IG 444248314   

SAS OL ORGANISATION Lyon Sécurité et 
accueil 

6 
100,00 100,00 100,00 100,00 IG 477659551   

SARL BS Lyon Coiffure 
6 

0,00 0,00 40,00 40,00 ME 484764949   

SAS FONCIERE DU MONTOUT Lyon Immobilier 
6 

100,00 100,00 100,00 100,00 IG 498659762   

SAS AMFL Lyon Académie 
Médicale 

6 
51,00 51,00 51,00 51,00 IG 788746212   

ENTITES AD'HOC (2) 

ASSOCIATION OL  Lyon Association 
6 

    IG 779845569           

SCI OL  
Lyon 

Immobilier 
6 

    IG 401930300           
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Dates de clôture : 

Toutes les sociétés du groupe clôturent leurs comptes au 30 juin à l’exception de la SCI OL  
(31 décembre). Pour cette entité des comptes ont été établis du 1er juillet au 31 décembre. 
 
 
4 Notes sur le bilan 

 
 

4.1  Mouvements de l’actif non courant  
 
4.1.1 Goodwills (valeur nette) 
 
Dépréciation d’actifs non financiers : Comme indiqué en note 2.7.4 des notes annexes des 
comptes au 30 juin 2015, les immobilisations incorporelles à durée de vie indéfinie et les goodwills 
font l’objet de tests de dépréciation systématiques à chaque clôture des comptes. En pratique, les 
actifs incorporels à durée de vie indéfinie, et les goodwills ne sont pas significatifs. 
 
 
 
 
 
 
 
La mise en œuvre des tests de dépréciation décrits en annexe 2.8 n’a pas conduit à constater de 
dépréciation sur les exercices présentés. 
 
4.1.2  Autres immobilisations incorporelles 

 
Les immobilisations corporelles et incorporelles à durée de vie définie font l’objet de tests de 
dépréciation lorsqu’il existe un indice de perte de valeur à la fin du semestre, ou lorsqu’il existait 
un indice de perte de valeur à la clôture précédente. En pratique, les tests sont réalisés sur les 
contrats joueurs (cf notre 2.7.4 de l’annexe au 30 juin 2015). 
Les modalités de calcul mises en œuvre pour les tests de dépréciation réalisées au 31 décembre 
2015 sont les mêmes que celles définies au 30 juin 2015. 
 
Les flux de la période s’analysent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) L’analyse menée a conduit à réviser la durée d’utilité d’un contrat joueur au 31 décembre 2015 pour un montant  
     de 517 K€. 
(2) Les contrats joueurs font l’objet d’un test de dépréciation dans les conditions décrites ci-dessus. Ce test n’a 
     pas mis en évidence de dépréciation à constater au 31 décembre 2015. 
 
  
 

(en K€) 30/06/15 Augmentations Diminutions 31/12/15 

Olympique Lyonnais SASU 1 866     1 866 
     
          
TOTAL 1 866 0 0 1 866 
 

(en K€) 30/06/15 Augmentations Cession 31/12/15 

          
Concessions, Brevets et droits TV 1 407 101 -59 1 449 
Amort Concessions, Brevets -553 -76 57 -572 

Autres immobilisations incorporelles  854 25 -2 876 
          
Contrats joueurs 44 439 41 126 -23 986 61 579 
Amortissement contrats joueurs (1) -36 078 -6 914 23 986 -19 006 
Dépréciation contrats joueurs (2) 0     0 

Contrats joueurs 8 361 34 213 0 42 573 
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La valeur nette des contrats joueurs est détaillée ainsi qu’il suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.1.3   Immobilisations corporelles 
 
Les flux de la période s’analysent comme suit :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Les acquisitions pour 65 540 K€ relatives à l’en-cours de construction du Stade au Parc OL comprennent  
7 178 K€ d’intérêts financiers incorporés dans le coût d’entrée de l’immobilisation conformément à la norme IAS 23 
sur la période. Le montant cumulé des intérêts capitalisé s’élève à 16 074 k€. Le Stade a été mis en service le 8 
janvier 2016 conformément au calendrier prévu. Il n’existe pas d’indices de perte de valeur identifiés susceptibles de 
conduire à une dépréciation. Les suretés réelles liées au financement du Parc OL sont présentées en note 7.3.2.2. 

(2) Ce poste comprend les travaux en cours relatifs à la construction du nouveau centre d’entrainement des équipes 
professionnelles et du nouveau centre de formation de l’Academy OL, projets d’investissements connexes dans le 
cadre du Parc OL. 

(3)  Dont contrats de location financement retraités selon IAS 17 : 1 290 K€ en valeur brute et 1 128 K€ en 
amortissements

(en K€) 
Valeur nette Valeur nette 

au 
31/12/15 

au 
30/06/15 

Contrats à échéance 2016 926   2 899   
Contrats à échéance 2017 2 688   3 592   
Contrats à échéance 2018 6 502   1 580   

Contrats à échéance 2019 9 152   291   

Contrats à échéance 2020 23 309   
Total contrats joueurs 42 575 8 362 
 

(en K€) 30/06/15 Augmentations Diminutions 31/12/15 

          
En cours de construction Stade/ Parc OL (1) 313 792 65 540   379 332 
En-cours de construction centre de formation et centre 
d'entrainement (2) 624 5 503   6 127 
Constructions et aménagements 20 627 711 -122 21 216 
Matériels et mobiliers (3) 3 253 163 -51 3 365 
Montants bruts 338 296 71 917 -173 410 040 
Constructions et aménagements  -14 066 -643 28 -14 681 
Matériels et mobiliers (3) -2 648 -101 51 -2 698 
Amortissements -16 714 -744 79 -17 379 
Montants nets 321 585 71 173 -94 392 666 
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4.1.4  Autres actifs financiers et participations 
 

Les flux de la période s’analysent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Le poste des autres immobilisations financières est principalement composé des placements liés à l’effort 

construction (prêts à échéance initiale de 20 ans), ainsi que le solde de la retenue de garantie liée à la cession de 
la créance de carry-back à échéance mars 2017 pour 0,3 M€. 
 

4.1.5  Les participations dans les entreprises associées ont évolué de la manière 
          suivante :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Il n’y a plus de participation dans les entreprises associées suite à la liquidation de la société BS SARL. 
 
4.2  Etat de l’actif courant 

 
Le détail de l’actif courant s’analyse comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(en K€) 30/06/15 Augmentations Diminutions 31/12/15 

          
Autres Immobilisations Financières (1) 2 891 234 -337 2 788 
Montants bruts 2 891 234 -337 2 788 
Dépréciations -7     -7 
Montants nets 2 884 234 -337 2 781 
 

(en K€) 31/12/15 30/06/15 

Position à l'ouverture 1 1 
Dividendes     
Variations de périmètre -1   
Quote part dans le résultat des entreprises associées     

Position à la clôture 0 1 
 

(en K€) 31/12/15 30/06/15 
      
Stocks (1) 2 461 1 248 
Provisions stocks -82 -67 
Stocks nets 2 378 1 180 

Créances clients (2) 51 353 28 926 
Provisions clients -859 -842 
Créances clients nettes 50 494 28 084 

Créances sur contrats joueurs 15 949 7 481 
Provision sur contrats joueurs -1 800 -1 800 

Créances contrats joueurs nettes 14 149 5 681 

   
Autres actifs financiers courants (3) 8 855 15 649 
Autres actifs financiers courants 8 855 15 649 

Etat taxes sur le chiffre d'affaires 11 695 12 590 
Créances d'impôt 129 1 126 
Autres créances fiscales 1 650 218 
Créances sociales 8 9 
Autres actifs courants (4) 17 091 12 922 
Comptes de régularisations 2 838 2 151 
Total autres actifs courants 33 411 29 016 
Provisions sur autres actifs     

Montants nets autres actifs 33 411 29 016 
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(1) Les stocks proviennent de l’activité de merchandising, l’augmentation est liée à l’emménagement au Parc OL et 
l’ouverture du nouveau Store du Parc OL. 

(2) Suite à la mise en place du contrat de crédit syndiqué le 27 juin 2014 et l’obligation pour la société de garantir à 
tout moment 50 % des encours de crédit par des cessions de créances professionnelles Dailly à titre de garantie, 
la société OL SAS a facturé d’avance une partie des droits marketing et télévisuels ainsi que des contrats de 
partenariat certains au titre de la saison 2015/2016, pour un total TTC de  33,7 M€ en vue de leur cession à titre 
de garantie (14,7 M€ au 30 juin 2015). Ces facturations d’avance sont annulées en résultat pour leur contrepartie 
HT par des produits constatés d’avance figurant au passif du bilan au poste « Autres passifs courants et comptes 
de régularisation ». Il n’existe pas de créances significatives échues non provisionnées. 

(3) Les autres actifs financiers courants sont composés des comptes de placements nantis sur la filiale Foncière du 
Montout, conformément aux engagements pris dans le cadre des financements du Parc OL. 

(4) Les autres actifs courants comportent notamment le produit à recevoir sur la subvention d’investissement CNDS 
pour sa part courante à hauteur de 4 M€ sur la filiale Foncière du Montout, le solde des créances dues au titre de 
la participation à la Ligue des Champions. 

Les créances sur contrats joueurs s’analysent comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 

 
Le poste trésorerie et équivalents de trésorerie intègre des « fonds monétaires euros » 
lorsque les critères recommandés par l’AMF sont respectés (volatilité, risque de perte de 
valeur et sensibilité très faibles). 
Dans le cas de comptes bancaires et valeurs mobilières de placements nanties, ces actifs 
sont reclassés en autres actifs financiers (courants ou non courants). 
 
L’état de la trésorerie s’analyse comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(1) Placements uniquement dans des SICAV en euros qualifiées de monétaires, ou placements à capital garanti à taux 

fixe. Le coût historique correspond à la valeur de marché, une cession suivie d’un rachat étant effectués à la date 
d’arrêté des comptes. Les placements faisant l’objet de restrictions et/ou donnés en garantie ont été reclassés au 
poste « Autres actifs financiers courants » au 31 décembre 2015 pour 8 855 K€. Ces SICAV ont été vendues post 
clôture. 

 
 

 
 
 
 
 

(en K€) 
31/12/2015 30/06/15 

courant non courant courant non courant 

Créances sur cessions intervenues en 2010/2011     598    
Créances sur cessions intervenues en 2011/2012 215    182    
Créances sur cessions intervenues en 2012/2013 

 
 

 
 

Créances sur cessions intervenues en 2013/2014 33    41    
Créances sur cessions intervenues en 2014/2015 2 100    4 859    
Créances sur cessions intervenues en 2015/2016 11 800   2 940      
Total créances contrats joueurs brutes 14 148   2 940   5 681   

 
 

17 088   5 681   
 

(en K€) Coût historique 
au 31/12/15 

Valeur de marché 
au 31/12/15 

Coût historique 
au 30/06/15 

Valeur de marché 
au 30/06/15 

          
Parts de SICAV et FCP (1) 19 526 19 526 35 294 35 294 
Disponibilités 3 765 3 765 4 010 4 010 
          
Total 23 291 23 291 39 304 39 304 
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4.3  Impôts différés  
 

La ventilation des impôts différés Actifs et Passifs par nature s’analyse comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Les impôts différés actifs concernent en partie les déficits fiscaux des sociétés constituant le groupe fiscal OL 
Groupe. Ils sont activés sur une base prudente lorsqu’il est probable qu’ils pourront être imputés sur des résultats 
futurs ou des impôts différés passifs, ou en tenant compte d’opportunités fiscales. Les résultats futurs sont pris en 
compte sur la base des dernières prévisions établies par la Direction, dans la limite de 5 années. Par prudence, et 
dans l’attente de la mise en service du Parc OL opérée en janvier 2016, aucun impôt différé n’a été activé sur les 
déficits depuis le 30 juin 2012. Le montant d’impôt lié aux déficits non activés s’élève en cumul à 23,7 M€ au 31 
décembre 2015 contre 28,8 M€ K€ au 30 juin 2015. La reprise pour 5,1 M€ d’IDA constatée sur la période 
correspond à la consommation de déficits reportables au 31 décembre 2015 du fait du résultat fiscal largement 
positif. 

(2) Les impôts différés constatés directement en autres éléments du résultat global sont liés à la comptabilisation de 
la juste valeur des instruments de couverture mis en place sur les financements du projet Parc OL. Le solde est 
principalement composé de la différence temporaire liée à l’annulation dans les comptes consolidés du produit de 
subvention d’investissement liée à la construction du Parc OL de 20 M€ comptabilisé dans la filiale Foncière du 
Montout (impact de 6,7 M€). 

 

Les prévisions tiennent compte d’hypothèses de participation à des compétitions européennes, 
à un classement en haut de tableau du championnat de Ligue 1 et à la poursuite du plan de 
cession de contrats joueurs. Plusieurs scenarii ont été établis par la Direction, mais il n’existe 
aucun scenario considéré comme raisonnablement probable susceptible de générer une 
dépréciation des impôts différés actifs constatés au 31 décembre 2015. 
 
4.4   Notes sur les capitaux propres  

 
Le tableau de variation des capitaux propres est présenté dans la première partie : Etats 
financiers. 
 
Le capital social, composé d’actions ordinaires, n’a pas évolué. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(en K€) 30/06/15 Impacts résultat Autres éléments 
du résultat global 31/12/15 

Impôts différés sur déficits (1) 6 409 -5 088   1 321 
Impôts différés liés aux contrats joueurs -679 -177   -856 
Autres impôts différés actifs (2) 7 285 111 273 7 669 
Impôts différés actifs 13 014 -5 154 273 8 134 
Impôts différés passifs  0     0 
Montants nets 13 014 -5 154 273 8 134 
 

(en K€) 31/12/15 30/06/15 
        

  Nombre d'actions 46 359 273 46 344 502 
  Valeur nominale en € 1,52 1,52 
  Capital social 70 466 70 444 
  

       Nombre 
d'actions 

Nominal  
en euros Capital Primes 

Au 30/06/15 46 344 502 1,52 70 444 103 338 

Mouvements 14 771 
 

22 12   
Au 31/12/15 46 359 273 1,52 70 466 103 350 
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Le poste « réserves » se ventile de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le poste « autres fonds propres » est composé des éléments suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Suite au remboursement (ou conversion) totale de l’emprunt OCEANE, la part « autres fonds propres » de cet 
instrument a été recyclée en réserves. 
(2) Le produit d’émission des OSRANE est d’un montant brut de 80,2 M€, et de 78,1 M€ net de frais d’émission. Les 
mouvements intervenus postérieurement à l’émission correspondent aux conversions effectuées. L’OSRANE étant 
intégralement dénouable sous forme d’actions OL Groupe (y compris la part rémunération), elle a été intégralement 
comptabilisée en fonds propres. 

 
4.5  Provisions  
 
4.5.1 Provisions pour engagements de retraite  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mouvements ont été constatés en tenant compte de l’extrapolation de l’engagement du 30 juin 2015 au  

31 décembre 2015, à paramètres actuariels identiques. Les écarts actuariels n’ont pas été constatés compte tenu de 

leur impact non significatif. 
 
 
 
 

(en K€) 31/12/15 30/06/15 

      
Réserves légales 2 180   2 013   
Réserves réglementées 37   37   
Autres réserves 130   130   
Report à nouveau 27 262   24 085   
      
Total réserves sociales 29 609   26 265   
      
   
Autres réserves groupe -148 320   -125 046   
      
Total réserves -118 711   -98 781   
 

(en K€) 31/12/15 30/06/15 

      
Composante capitaux propres de l'emprunt OCEANE (1) 

 
2 051   

OSRANE (2) 77 956   77 969   
      

Total autres fonds propres 77 956   80 020   
 

(en K€)   31/12/15 30/06/15 

Valeur actualisée des engagements à l'ouverture   1 075 1 028 

Variations de périmètre      -24 

Coûts financiers (provision financière)    22 25 

Coûts des services rendus dans l'exercice    100 55 

Autres        

Amortissements des services passés non acquis       

Valeur actualisée projetée des engagements à la clôture 1 197 1 084 

Ecart actuariel de l'exercice      -9 
         

Valeur actualisée des engagements à la clôture   1 197 1 075 
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4.5.2 Provisions pour risques et charges (moins d’un an) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diverses provisions pour litiges et contentieux, et notamment litiges prud’homaux, ont fait 
l’objet de provisions au cours de la période, selon la meilleure estimation du management du 
risque encouru à la date de clôture en liaison avec ses conseils. 
S’agissant des affaires complexes, il demeure un aléa judiciaire que le Groupe ne maîtrise pas 
et le montant des demandes formulées par les tiers peut être supérieur au montant 
provisionné.  
La variation des provisions est constatée en résultat opérationnel courant. 
Actifs et Passifs éventuels 
Le Groupe n’a pas identifié d’actif ou de passif éventuels. 
 
 

4.6  Echéances des dettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Les dettes financières à moins d’un an correspondent au solde de la part courante des anciens emprunts sur les 

constructions (OL Store et centre de formation de Tola Vologe). Les dettes financières de 1 à 5 ans correspondent 

à des lignes de crédits bancaires contractées par l’Olympique Lyonnais SAS pour 16,6 M€ net de frais d’émission, 

crédits accordés à des taux basés sur Euribor plus une marge négociée, à l’emprunt BPI sur OL Groupe pour  

2,4 M€, et aux tirages en cours sur la dette Groupama relative à la construction du nouveau centre de formation à 

Meyzieu. Les dettes financières à plus de 5 ans correspondent aux dernières échéances de l’emprunt BPI. 

L’échéancier des dettes financières est présenté hors intérêts non courus. L’endettement net de trésorerie est 

présenté en note 4.7.3. 

L’échéancier des dettes liées au retraitement des contrats de location selon IAS17 (hors intérêts non courus) est 

le suivant : 

 

 

 

 

(2) Les dettes financières liées au Stade / Parc OL sont principalement constituées des tirages sur la dette obligataire 

contractée auprès de VINCI, PATHE et la CDC (112 M€), sous déduction des frais de structuration d’emprunt qui 

sont amortis selon la méthode du taux d’intérêt effectif, ainsi que des intérêts courus afférents. Elles sont 

(en K€) 31/12/15 à 1 an au 
plus 

+ d'1 an 
et  - de 5 

ans 
à + de 5 

ans 30/06/15 
 

Dettes financières- hors financement Stade/ Parc OL 
(1) 22 124 1 427 20 697   25 462 

 

Dettes financières liées au financement du Stade / 
Parc OL (2) 247 888   10 307 237 581 176 653 

 

Autres passifs non courants (3) 22 938   5 718 17 220 22 144  

Fournisseurs 11 556 11 556     10 463  

Dettes sur contrats joueurs (4) 24 800 18 299 6 501   2 131  

Dettes fiscales (5) 23 865 22 089 1 776   17 138  

Dettes sociales 20 993 20 993     23 111  

Dettes sur immobilisations et autres dettes (6) 18 285 18 285     35 592  

Comptes de régularisation (7) 33 646 33 646     17 011  

Total 426 095 126 295 44 999 254 801 329 705  

 

(en K€) 
30/06/15 

Augmentations Diminutions 
31/12/15 

    Utilisées Non utilisées 
            
Provisions pour litiges et contentieux 273 1 500 -204   1 569 
Provisions pour autres risques         

 Total 273 1 500 -204 0 1 569 
 

(en K€) 31/12/15 à 1 an au 
plus 

+ d'1 an et                       
- de 5 ans à + de 5 ans 

Emprunts constatés sur location financement 40 40     
Total 40 40 - - 
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également composées des tirages intervenus depuis le 30 janvier 2015 sur le crédit bancaire de type « mini-

perm » (y compris ligne de financement TVA) s’élevant au 31 décembre 2015 à 140,1 M€ sous déduction des frais 

de mise en place pour 12,7 M€ et de la charge d’intérêts afférente, soit un montant net de 128,8 M€. 

(3) Les passifs non courants sont constitués du produit constaté d’avance long terme comptabilisé au titre de la 

subvention d’investissement CNDS pour 19,7 M€, de la comptabilisation de la juste valeur des SWAP de 

couverture de taux sur le Parc OL pour un montant brut de 3 M€ (contre 2,5 M€ au 30 juin 2015). 

(4) Les dettes sur contrats joueurs sont détaillées ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(5) La part à plus d’un an des dettes fiscales concerne la taxe sur les hautes rémunérations pour laquelle un 

échéancier de règlement a été agréé avec l’administration fiscale. Cette part non courante figure au poste 

« Autres passifs non courants » du bilan consolidé. 

(6) Dont 18,1 M€ au titre des dettes sur immobilisations en cours. 

(7) Les comptes de régularisation comprennent les produits constatés d’avance relatifs à la facturation d’avance de 

produits liés au sponsoring et droits marketing et télévisuels effectués en vue des cessions Dailly à titre de 

garantie dans le cadre du crédit syndiqué, pour un montant de 28,1 M€ (HT) au 31 décembre 2015. Le solde est 

composé des autres produits constatés d’avance notamment sur les abonnements billetterie de la saison 15/16 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  31/12/2015 30/06/15 

(en K€) courant non courant Courant Non courant 

Dettes sur acquisitions intervenues en 2008/2009                           598                                  

Dettes sur acquisitions intervenues en 2013/2014                         82                             92                            82    

Dettes sur acquisitions intervenues en 2014/2015                       165                        1 194                          165    

Dettes sur acquisitions intervenues en 2015/2016                 18 052                       6 501        

Total dettes contrats joueurs                18 299                     6 501                     1 884                         247    

 
24 800 2 131 
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4.7  Instruments financiers 
 
4.7.1 Juste valeur des instruments financiers 

 

La ventilation des actifs et passifs financiers selon les catégories « extracomptables » prévues 
par la norme IAS 39 et la comparaison entre les valeurs comptables et les justes valeurs, sont 
données dans le tableau ci-dessous (hors créances et dettes fiscales et sociales). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Niveau 1 : prix coté sur un marché actif ; Niveau 2 : juste valeur déterminée à partir de données observables ; 
Niveau 3 : juste valeur déterminée à partir de données non observables. 
 
(1)   Correspond à la juste valeur market to market des instruments de couverture au 31 décembre 2015 dans le 

cadre  
  du crédit bancaire principal à venir sur le projet Parc OL. 

(2) Hors créances et dettes fiscales et sociales et comptes de régularisation. 

 

Le Groupe ne dispose que d’actifs (valeurs mobilières de placement) et passifs financiers de 
niveau 1 (prix côtés sur un marché actif). Le niveau 2 (juste valeur déterminée à partir de 
données observables) concerne les contrats SWAP et contrats d’emprunt et le niveau 3 (juste 
valeur déterminée à partir de données non observables sur un marché) n’est pas applicable 
sur les exercices présentés. 
L’analyse effectuée conformément à la norme IFRS 13 n’a pas mis en évidence d’ajustements 
à appliquer au titre du risque de contrepartie (risque de non recouvrement des actifs 
financiers), ou au risque de crédit propre (risque lié aux passifs financiers). 
 
 
4.7.2 Politique de gestion des risques 

 
Dans le cadre de son activité, le Groupe n’est pas exposé de manière significative aux risques 
de change. 
 

(en K€) 
Niveau 

d'appréciation 
de la juste 

valeur 

Actifs à la 
juste valeur 

par le 
résultat 

Couverture 
de flux 
futurs 

Créances et 
dettes au coût 
et emprunts 

au coût amorti 

Valeur nette 
au 

31/12/15 
Juste valeur 
au 31/12/15 

 Créances sur contrats joueurs                      17 089              17 089                17 089    
 Autres actifs financiers non  
 courants                        2 781                2 781                 2 781    

 Clients                       50 494              50 494                50 494    
 Autres actifs financiers 
 courants  1             8 855                    8 855                 8 855    

 Autres actifs courants                      17 091              17 091                17 091    
 Valeurs mobilières de 
 placements  1            19 526                  19 526                19 526    

 Trésorerie  1             3 765                    3 765                 3 765    

Actifs financiers              32 146                                    87 455           119 601             119 601    
 Emprunt obligataire Grand 
 Stade   2                 119 071            119 071              119 071    
 Emprunt mini-perm Grand 
 Stade   2                 128 817            128 817              128 817    

 Autres dettes financières                      21 708              21 708                21 708    
 Dettes sur contrats joueurs                      24 800              24 800                24 800    
 Fournisseurs                      11 556              11 556                11 556    
 Autres passifs non courants 
 (1)  2             2 988                  2 988                 2 988    

Autres passifs courants (2)                     18 285              18 285                18 285    

Passifs financiers                                  2 988               324 237           327 225             327 225    
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Risques de liquidité  
Le Groupe, au travers de la filiale Olympique Lyonnais SAS, dispose d’une ligne de crédit 
syndiqué d’exploitation d’un montant initial total de 34 M€, qui sera ramenée à 30 M€ en 
janvier 2016, puis à 25 M€ le 31 janvier 2017, avec pour échéance finale le 30 septembre 
2017. Cet accord a été conclu avec Crédit Lyonnais en qualité de coordinateur, Lyonnaise de 
Banque en qualité de co-coordinateur, Crédit Lyonnais, Groupe Crédit Mutuel-CIC (représenté 
par Banque Européenne du Crédit Mutuel et Lyonnaise de Banque) en qualité d’arrangeurs. Le 
pool bancaire regroupe 10 établissements en qualité de prêteurs : Crédit Lyonnais, Lyonnaise 
de Banque, Banque Européenne du Crédit Mutuel, BNP Paribas, Banque Populaire Loire et 
Lyonnais, Caisse d’Épargne Rhône-Alpes, HSBC France, Natixis, Société Générale et 
Groupama Banque. 
Il est rappelé que les OCEANE 2010 ont été intégralement, soit converties, soit remboursées 
au terme de l’échéance du 28 décembre 2015, et que par ailleurs, la société avait renforcé ses 
fonds propres au moyen d’une augmentation de capital d’un montant d’environ 53 M€ en juin 
2015 afin de finaliser son plan d’investissement dans le Parc OL et de subvenir aux besoins 
d’exploitation du Groupe. 
Les actifs courants étant supérieurs aux passifs courants au 31 décembre 2015, aucune 
information détaillée n’est communiquée sur les échéances inférieures à 1 an. 
 
Risque de crédit financier 
Ce risque comprend principalement les opérations relatives aux placements de trésorerie. 
Les placements du Groupe sont constitués de : 
• Valeurs Mobilières de Placement (VMP) comprenant des SICAV et FCP monétaires régulières 
et cessibles à tout moment et comptes sur livret rémunéré. 
Le Groupe effectue ses transactions financières (lignes de crédit, placements, etc…) avec des 
banques de premier rang et veille à diversifier l’attribution de ses transactions financières sur 
l’ensemble de ses partenaires afin de limiter le risque de contrepartie. 
 
Les contrats de crédits 
 
Contrat de crédit de financement de l’activité 
Comme décrit ci-dessus, le Groupe bénéficie d’un crédit syndiqué conclu par la Société SAS 
Olympique Lyonnais le 27 juin 2014, et cautionné par la Société OL Groupe, avec un pool de 
10 banques. Le montant total de la ligne de crédit confirmée s’élève à 34 M€ jusqu’à la mise 
en exploitation du Parc OL (janvier 2016), date à laquelle il sera ensuite abaissé à 30 M€, puis 
à 25 M€ en janvier 2017, avec une échéance finale au 30 septembre 2017. Le montant des 
tirages en contrepartie de billets monétaires au 31 décembre 2015 s’élève à 17 M€. Ce crédit 
syndiqué fait l’objet d’un dispositif de garanties données à hauteur de 50 % des tirages et 
cautions joueurs en cours sous forme de cessions de créances Dailly à titre de garantie, 
concernant un type de factures cessibles délimité. 
 
Le contrat de crédit prévoit des clauses en matière d’exigibilité et des covenants détaillés en 
note 7.2.  
 
Contrats de crédit liés au financement du Parc OL 
Dans le cadre du financement du Stade, la filiale Foncière du Montout a conclu en juillet 2013 
des accords de financement dont les principales composantes sont les suivantes : 
 
• 136,5 M€ correspondent à un financement bancaire senior de type « mini-perm », signé le  
26 juillet 2013 ; en sus, le décalage de remboursement de la TVA par le Trésor Public à la 
Foncière du Montout est financé pendant la phase de construction par une facilité de crédit 
TVA de 10 M€. Le financement de type  « mini-perm » porte sur une durée de 7 ans, 
remboursable in fine ; il comporte aussi sur une base semestrielle, en présence d’excès de 
trésorerie disponible, une obligation de remboursement anticipé partiel à compter du  
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30 septembre 2016, sur la base (i) d’un pourcentage évolutif des excès de trésorerie 
disponible, et (ii) d’un solde de trésorerie disponible après paiement ou mise en réserve des 
intérêts obligataires. Les intérêts seront payés mensuellement pendant la phase de 
construction, puis sur une base semestrielle à compter de la mise en service du stade.  
 

Le crédit « mini-perm » est encadré par trois types de ratios, (i) un ratio de désendettement 
du crédit « mini-perm » calculé semestriellement, (ii) un ratio de couverture du service de la 
dette calculé semestriellement sur 12 mois glissant, avec un seuil variant entre 1,75 et 1,90 
selon la période de référence concernée, et (iii) un « Loan Life Cover Ratio » (LLCR) (Rapport 
entre la valeur actualisée au taux de la dette des flux de trésorerie futurs + les sommes 
disponibles sur le compte réserve/ l’encours de la dette) calculé sur 20 ans à la date de mise 
en service du stade et 18 mois avant la date de refinancement du crédit « mini-perm », avec 
un seuil de 1,50. Ces ratios seront calculés à compter de la mise en service du stade. 
 
La facilité de crédit TVA porte sur un montant de 10 M€, remboursable par la Foncière du 
Montout au fur et à mesure du remboursement de la TVA par le Trésor Public. Elle est 
accordée par plusieurs prêteurs seniors. Les intérêts sont payables mensuellement.  
Un ensemble de sûretés est accordé aux prêteurs seniors au titre du crédit «mini-perm», 
incluant notamment une hypothèque de premier rang sur le stade, les terrains sur lesquels  
le stade est construit, 1 600 places de parkings souterrains, les terrains correspondant à  
3 500 places de parkings extérieurs et les terrains permettant d’accéder au stade, un 
nantissement des actions détenues par OL Groupe dans le capital social de la Foncière du 
Montout, un nantissement des comptes bancaires de la Foncière du Montout (sauf 
exceptions), ainsi que diverses cessions Dailly de créances détenues par la Foncière du 
Montout sur différents créanciers parmi lesquels la Société OL SAS, filiale à 100 % d’OL 
Groupe, qui est liée à la Foncière du Montout par une convention de mise à disposition du 
stade. 
 
• 112 M€ correspondent à la souscription d’émissions obligataires de la Foncière du Montout 
se décomposant de la manière suivante : 
- 80 M€ correspondent à la souscription de deux émissions d’obligations subordonnées de la 
Foncière du Montout, chacune d’un montant de 40 M€, par SOC 55, une filiale de VINCI SA 
(les « Obligations VINCI ») intervenues respectivement du 28 février 2014 et du 1er 

septembre 2014. Ces deux émissions ont été assimilées en un seul et même emprunt 
obligataire. Concomitamment à la date de la première émission obligataire du 28 février 2014, 
la Foncière du Montout a émis deux actions de préférence, souscrite par SOC 55, octroyant à 
celle-ci un certain nombre de droits dans le gouvernement d’entreprise de la Foncière du 
Montout. Ces droits ne deviendraient effectifs que dans les cas où les garanties consenties à 
SOC 55 ne joueraient pas. Ces droits ont vocation à disparaître lors du désintéressement de 
SOC 55 au titre de la créance obligataire concernée. 
 

Il est à noter le rachat par Pathé à SOC 55 le 14 décembre 2015 de 40 M€ d’Obligations Vinci 
en vertu d’une promesse de vente octroyée par SOC 55 à Pathé en juillet 2013.  
 

Par ailleurs, SOC 55 bénéficie, d’une part, d’une garantie de remboursement par le 
département du Rhône à hauteur des 40 M€ de principal qu’il continue de détenir, et, d’autre 
part, d’une promesse d’achat octroyée par Pathé assurant à SOC 55 de recevoir, en cas de 
défaut de la Foncière du Montout, un montant égal aux intérêts relatifs aux Obligations VINCI 
restant détenues par SOC 55 non payés à bonne date.  
Des bons de souscriptions d’actions de la Foncière du Montout ont été attribués gratuitement 
à la date de la première émission obligataire, soit le 28 février 2014, à Pathé, au département 
du Rhône, ainsi qu’à SOC 55. Ces bons seront exerçables par chacun des bénéficiaires, dans 
l’hypothèse où leur garantie serait mise en œuvre. 
 

- 32 M€ correspondent à la souscription de trois émissions d’obligations subordonnées  
de la Foncière du Montout par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) (les « Obligations 
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CDC »). Les deux premières souscriptions assimilables sont intervenues le 28 février 2014 
pour 11 M€ et le 1er septembre 2014 pour 11 M€. La troisième et dernière souscription, 
également assimilable avec les deux premières, doit intervenir le 15 juin 2015 pour 10 M€.  
 
Les Obligations CDC étaient lors de leur émission notamment garanties par, (i) une garantie 
hypothécaire de premier rang et sans concours sur le terrain du centre d’entraînement (non 
inclus dans l’assiette des sûretés accordées aux prêteurs seniors), (ii) une garantie 
hypothécaire de troisième rang sur le stade, les terrains sur lesquels le stade sera construit, 1 
600 places de parking souterrains, les terrains correspondant à 3 500 places de parkings 
extérieurs et les terrains permettant d’accéder au stade, (iii) des nantissements de comptes 
bancaires, et (iv) des nantissements sur les actions de la Foncière du Montout et la totalité 
des parts de la SCI Megastore détenues par OL Groupe et des parts de la SCI Olympique 
Lyonnais détenues par l’Association Olympique Lyonnais. Il est à noter que suite à une 
demande formulée par OL Groupe, la CDC a accepté en février 2016 de donner main levée 
des nantissements sur la totalité des parts de la SCI Megastore détenues par OL Groupe et 
des parts de la SCI Olympique Lyonnais détenues par l’Association Olympique Lyonnais afin 
de permettre à OL Groupe de disposer librement des actifs détenus par ces deux SCI (sis sur 
des terrains faisant l’objet de baux avec la Ville de Lyon). 
 
Concomitamment à la date de la première émission obligataire du 28 février 2014, la Foncière 
du Montout a émis une action de préférence, souscrite par CDC, octroyant à celle-ci un certain 
nombre de droits dans le gouvernement d’entreprise de la Foncière du Montout. L’activation 
de ces droits serait liée à la survenance de cas d’exigibilité anticipée de ces Obligations (et en 
l’absence de déclaration d’exigibilité anticipée des Obligations CDC). Ces droits ont vocation à 
disparaître lors du désintéressement de CDC au titre de la créance obligataire concernée.  
 
Les Obligations VINCI, Pathé et CDC ont une durée de 109 mois à compter de la date de 
première émission des obligations. Les intérêts seront payables annuellement à compter du 
31 mars 2017. 
La souscription de ces obligations est intervenue après utilisation, ou engagement 
d’utilisation, par la Foncière du Montout de la totalité des fonds propres « espèces » 
disponibles dans les livres de la Foncière du Montout. 
Les contrats relatifs aux obligations et les conventions de crédit contiennent des engagements 
de la Foncière du Montout et des cas d’exigibilité anticipée, lesquels sont usuels pour ce type 
de financement. Ceux–ci concernent notamment des limitations en matière d’endettement 
supplémentaire et de distribution de dividendes, des clauses de défauts croisés, de stabilité de 
l’actionnariat de la société Foncière du Montout et d’OL Groupe ou encore des retards de 
livraison du stade dans les délais convenus. 
Par ailleurs, il est rappelé qu’OL Groupe et OL Association ont signé un contrat de crédit d’un 
montant global de 14 M€ avec Groupama Banque visant à financer partiellement les travaux 
du nouveau centre d’entrainement de Décines et du nouveau centre de formation de Meyzieu 
Le 1er tirage sur cette facilité a été effectué par OL Association au mois de novembre 2015 
pour financer les travaux du nouveau centre de formation à Meyzieu. Son utilisation se 
poursuivra de manière progressive jusqu’à la fin des travaux de construction des deux 
édifices.  
 

Risque de crédit commercial 
Le risque de crédit au 31 décembre 2015 n’a subi aucune variation depuis le 30 juin 2015.  
Il n’existe pas de créances échues significatives non dépréciées. 
 
Risques de marché - Risques de taux 
Le Groupe dispose de moyens de financement sans risque et à très faible volatilité portant 
intérêt sur la base du taux Euribor, et place sa trésorerie disponible sur des supports de 
placement rémunérés sur la base des taux variables à court terme (EONIA et Euribor). Dans 
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ce contexte, le Groupe est assujetti à l’évolution des taux variables et en appréhende le risque 
de façon régulière. La gestion quotidienne de la trésorerie du Groupe est assurée par la 
Direction Financière en utilisant un système d’information intégré. Un reporting hebdomadaire 
de la situation nette de la trésorerie est établi et permet de suivre l’évolution de l’endettement 
et de la trésorerie placée. 
 
Mise en place d’instrument de couverture sur le projet Parc OL 
Afin de réduire son exposition au risque de taux d’intérêt sur le financement bancaire senior 
de type « mini-perm », Foncière du Montout a mis en place la première partie d’un 
programme de couverture à départ différé via la conclusion de contrats d’échange de taux 
d’intérêt (swaps), ainsi que des contrats de garantie de taux plafonds (CAP), négociés de gré 
à gré avec des contreparties bancaires de premier plan. Ce programme de couverture sera 
définitivement complété sur cet exercice par la souscription d’autres instruments dérivés de 
taux et portera à terme sur un montant nominal moyen d’environ 95 M€. 
Les tests ayant démontré l’efficacité de l’instrument, la valeur « market to market » a été 
comptabilisée dans les comptes du Groupe, dans le résultat global, pour un montant de  
-0,8 M€ au 31 décembre 2015 avant impôt. 
 
 

Risques liés au projet Parc OL 
 
 
Risques liés à la construction et au financement du Parc OL 
La mise en œuvre du projet de Stade de l’Olympique Lyonnais a été un processus long et 
complexe. À ce jour, toutes les autorisations administratives afférentes à la construction du 
Parc OL ont été obtenues, et ne font plus l’objet de recours contentieux et le Stade a été livré 
par Vinci à la Foncière du Montout en avance de 3 semaines sur le planning établi. 
 
Outre les risques de recours, le calendrier de construction des nouveaux centres 
d’entrainement et de formation pourrait subir un décalage en raison de la survenance 
d’événements imprévus, tels que des contraintes architecturales et techniques liées à un 
ouvrage complexe, des difficultés ou litiges éventuels avec les entreprises de construction ou 
encore des défaillances de prestataires. 
 
Ces différents événements sont donc susceptibles d’entraîner des retards et des coûts 
supplémentaires importants, voire, dans des situations extrêmes, un risque de non-
réalisation, qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur la stratégie, l’activité, la 
situation financière et les résultats du Groupe. 
Un retard important ou la non-réalisation de ces édifices sont également de nature à affecter 
de manière significative les perspectives à moyen terme du Groupe. 
 
À la connaissance de la Société et à la date d’élaboration du présent rapport, il n’existe pas de 
procédure gouvernementale, judiciaire ou d’arbitrage ayant eu ou qui pourrait avoir des effets 
significatifs sur la situation financière ou la rentabilité de l’émetteur et/ou du Groupe. 
 

Gestion des risques liés à la construction et au financement du Parc OL  
Le Groupe a mis en place une politique de gestion des risques adaptée en s’entourant des 
meilleurs conseils et experts dans les domaines concernés. 
Le pilotage de ces risques fait partie intégrante de la gestion du projet par les équipes 
internes et externes, et s’inscrit dans le dispositif du contrôle interne mis en place au sein du 
Groupe. 
 
Eu égard à l’accélération du projet, le Conseil d’Administration d’OL Groupe examine 
directement, en lieu et place du Comité d’Investissement, les différentes composantes du 
projet, son état d’avancement et statue sur les décisions d’investissement $. 
La Société a également mis en place depuis septembre 2013, un Comité de pilotage de la 
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société Foncière du Montout, afin de superviser étroitement toutes les opérations menées par 
cette filiale. 
 
À la date des présentes, le montant du projet s’élève à 450 M€ environ, comprenant le coût 
de construction, les frais de Maîtrise d’Ouvrage, l’acquisition du foncier, les aménagements, 
les études, les honoraires et les coûts de financement. Le montant de 450 M€ comprend  
40 M€ d’investissements secondaires par rapport à un projet initial de 410 M€. 
Afin de couvrir le besoin de financement de 450 M€, une structuration des ressources de 
financement a été arrêtée par le Groupe, étant précisé que les investissements secondaires 
ont été en majeure partie financés au travers des emprunts Groupama mis en place, et par 
fonds propres suite à l’augmentation de capital de juin 2015. 
 
Afin de réduire son exposition au risque de taux d’intérêt sur le financement bancaire senior 
de type « mini-perm », Foncière du Montout a mis en place un programme de couverture à 
départ différé via la conclusion de contrats d’échange de taux d’intérêt (swaps) et d’option 
d’achat de taux d’intérêt (caps), négociés de gré à gré avec des contreparties bancaires de 
premier plan. Ce programme de couverture porte  sur un montant nominal moyen d’environ  
95 M€.  
Sur la base de l’ensemble des financements bancaires et obligataires, qui s’élèvent à  
248,5 M€, la Foncière du Montout devrait bénéficier d’un taux annuel moyen de financement, 
à compter de la mise en exploitation du stade, de l’ordre de 7 %, qui sera fonction du 
programme de couverture de taux restant à mettre en place et de l’évolution future des taux 
de référence. 
 
 
Risques liés aux perspectives de revenus et de rentabilité du Parc OL 
Les principaux revenus attendus sont essentiellement constitués des recettes de billetterie, 
des partenariats, de naming et des recettes d’autres événements (hors jours de match de 
l’OL). Un éventuel aléa sportif et une moindre performance commerciale globale pourraient 
impacter défavorablement certains d’entre eux, ce qui pourrait avoir un impact significatif 
défavorable sur les résultats et la situation financière du Groupe, étant précisé que la Société 
devra faire face à des décaissements liés au remboursement de l’endettement lié au Parc OL 
ce qui pourrait réduire sa capacité à trouver de nouveaux financements dans le futur. 
 
 
Gestion des risques liés aux perspectives de revenus et de rentabilité du Parc 
Olympique Lyonnais 
La stratégie poursuivie de diversification des revenus liée à la mise en exploitation du Parc OL 
devrait permettre de réduire l’impact d’éventuels aléas sportifs sur les résultats du Groupe, en 
liaison avec le développement de nouvelles ressources indépendantes des événements OL. 
 
4.7.3   Endettement net 

 
L’endettement net financier comprend les dettes financières, la trésorerie et équivalent de 
trésorerie, ainsi que les dettes et créances sur contrats joueurs (-245,6 M€ au 31 décembre 
2015). 
Est présentée ci-dessous la répartition de la trésorerie nette d’endettement en distinguant, 
d’une part les actifs et passifs financiers dédiés au projet du Stade du Parc OL (et portés par 
la filiale Foncière du Montout), et l’exploitation du Groupe.  
Est également présentée ci-dessous la trésorerie nette d’endettement financier du Groupe 
hors projet Parc OL (-6,5 M€ au 31 décembre 2015) excluant les VMP nanties, conformément 
à la définition prévue pour le calcul des covenants financiers du contrat de crédit syndiqué (cf. 
note 7.2). Il est à noter cependant que le Groupe n’est soumis à aucun calcul de covenant au  
31 décembre 2015. 
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(en K€) 31/12/15 30/06/15 

  
Groupe 
OL hors 
Parc OL 

Financement 
Parc OL 

Total 
Consolidé 

Groupe 
OL hors 
Parc OL 

Financement 
Parc OL 

Total 
Consolidé 

Valeurs mobilières de placement 19 526     19 526   35 294      35 294   
Disponibilités 3 577   188   3 765   3 992   18   4 010   
Découverts -324   -92   -416   -216   -348   -564   
Trésorerie du tableau de flux de trésorerie 22 779   96   22 875   39 070   -330   38 740   
Valeurs mobilières de placement 
nanties 130   8 725   8 855   130   15 519   15 649   
Trésorerie globale 22 909   8 821   31 730   39 200   15 189   54 389   
Emprunt OCEANE (part non courante)              
OCEANE (intérêts + part courante)      -4 028     -4 028   
Emprunt obligataire Grand Stade   -119 071   -119 071     -115 317   -115 317   
Emprunt mini-perm Grand Stade   -128 817   -128 817     -60 988   -60 988   
Dettes financières non courantes -20 697     -20 697   -20 559     -20 559   
Dettes financières courantes -1 011     -1 011   -659     -659   
Endettement net de trésorerie globale 1 201   -239 067   -237 866   13 954   -161 116   -147 162   
Créances sur contrat joueurs 
courantes 14 149     14 149   5 681     5 681   
Créances sur contrat joueurs  
non courantes 2 940     2 940       

 Dettes sur contrats joueurs courantes -18 299     -18 299   -247     -247   
Dettes sur contrats joueurs non 
courantes -6 501     -6 501   -1 884     -1 884   
Endettement net de trésorerie, y compris 
créances et dettes joueurs, y compris 
emprunt OCEANE -6 510   -239 067   -245 577   17 504   -161 116   -143 612   
Endettement net de trésorerie, y compris 
créances et dettes joueurs, hors emprunt 
OCEANE -6 510   -239 067   -245 577   21 532   -161 116   -139 584   
Endettement net de trésorerie, y compris 
créances et dettes joueurs, hors emprunt 
OCEANE et hors VMP nanties -6 640   -247 792   -254 432   21 402   -176 635   -155 233   
 



 

 48 

5   Notes sur le compte de résultat 
 
5.1  Produits d’activité 
 
Reconnaissance des revenus  
 
5.1.1  Droits marketing et télévisuels et recettes sponsoring 
 
Les droits marketing et télévisuels sont reversés au club dans le cadre de ses participations 
aux différentes compétitions (Championnat de France, UEFA Champions’ League...). 
Les recettes de la Ligue de Football Professionnel se décomposent en une partie fixe qui est 
comptabilisée sur la base des produits acquis au prorata des matchs joués et une partie 
variable, comprenant une prime de notoriété consécutive aux passages télévisuels et une 
prime de classement des clubs participants, répartie en fonction des matchs joués. 
Les recettes de la Champions’ League sont comptabilisées sur la base des produits acquis à la 
date de l’arrêté semestriel. 
Conformément, à l’avis de la CNCC du 28 mars 2007, compatible avec les normes IFRS, les 
options retenues par le Groupe pour les arrêtés semestriels sont les suivantes : 

 Pour les droits fixes, ils sont retenus au prorata des matchs joués à la date de l’arrêté 
semestriel. 

 Pour les droits variables et autres recettes de sponsoring, ils sont comptabilisés sur la 
base d’une estimation du classement en fin de saison (au 31 décembre 2015, la 
société a retenu la place de 9ième du championnat) au prorata des matchs joués. 

 
5.1.2  Billetterie  
 
Les recettes de billetterie sont réparties sur la période concernée, au prorata des matchs 
joués à domicile à la date de l’arrêté semestriel. 
 
5.1.3 Ventilation des produits d’activité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les principaux clients (produit des activités > 10% du total consolidé) sont la Ligue de 
Football Professionnel, l’Union Européenne des Associations de Football (UEFA) et la régie 
commerciale Lagardère Sport (anciennement Sportfive). 
La forte hausse du produit des activités est principalement liée à la participation du club à la 
ligue des champions et à la forte progression des cessions joueurs. 
 
 
 

(en K€) 1er semestre  
2015/2016 

1er semestre  
2014/2015 

      
Droits marketing et TV  /LFP-FFF 17 633 20 853 
Droits marketing et TV / UEFA 36 956 2 031 
Billetterie 7 578 5 008 
Partenariats- Publicité 11 069 12 479 
Produits de la marque (1) 8 426 8 250 

Produits des activités (hors contrats joueurs) 81 662 48 621 
      
Produits de cession des contrats joueurs(2) 26 163 3 898 
      

Produits des activités 107 825 52 519 
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(1) Les produits de la marque se ventilent comme ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(2) Les produits de cession de joueurs se ventilent comme ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
5.1.4  Ventilation des produits des activités par sociétés  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) La filiale M2A est sortie du périmètre de consolidation au 30 juin 2015. 
 
 
5.2  Dotations aux amortissements et provisions nettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Dont 22 K€ en résultat financier 
(2) Dont 517 K€ d’amortissement accéléré suite à une révision de la durée d’utilité au 31 décembre 2015. 

 

(en K€) 1er semestre 
2015/2016 

1er semestre 
2014/2015 

Produits dérivés 4 755 4 927 
Produits liés à l'image 1 304 1 371 
Autres 2 367 1 952 
Produits de la marque 8 426 8 250 
 

(en K€) 1er semestre 
2015/2016 

1er semestre 
2014/2015 

BENZIA Yassine 1 000   
LOVREN Dejan 

 
1 900 

MARTIAL Anthony 8 732   
NJIE Clinton 13 064   
PLEA Alassane 

 
750 

SARR Naby 
 

1 000 
YATTARA Mohamed 1 920   
ZEFFANE Mehdi 1 000   
DIVERS 447 248 

Produits de cession des contrats joueurs 26 163 3 898 
 

(en K€) 1er semestre  
2015/2016 

1er semestre  
2014/2015 

Olympique Lyonnais Groupe et divers 953 3 118 
Olympique Lyonnais SASU 104 560 45 541 
Foncière du Montout 591 441 
M2A (1) 0 1 475 
OL Voyages 1 329 970 
OL Organisation 42 29 
Association Olympique Lyonnais 332 946 

  
  

SCI Mégastore 18   

Produits des activités 107 825 52 520 
 

(en K€) 1er semestre 
2015/2016 

1er semestre 
2014/2015 

Dotations sur actif immobilisé corporel et incorporel -820 -861 
Dotations nettes pour indemnités de départ à la retraite (1) -122 -62 
Dotations nettes aux autres provisions pour risques  -1 296 2 167 
Dotations sur provisions nettes sur actif circulant  -32 -130 
TOTAL HORS CONTRATS JOUEURS -2 270 1 115 
Dotations sur actif immobilisé : contrats joueurs (2) -6 915 -5 122 
Dotations aux provisions sur contrats joueurs     
Dotation aux provisions sur créances joueurs      
TOTAL CONTRATS JOUEURS -6 915 -5 122 
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5.3  Valeur résiduelle des contrats joueurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les contrats joueurs cédés au cours du semestre sont ceux de joueurs issus du centre de 
formation uniquement. 
 

 
 
5.4  Charges de personnel 
 
Les charges de personnel de l’équipe sportive et notamment les primes sont comptabilisées en 
fonction des options de classement prises par la Direction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.5  Résultat financier 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est rappelé que les OSRANE ne génèrent pas de charges financières, le coupon étant 
rémunéré sous forme d’actions OL Groupe, livrées au moment du remboursement. Il est à 
noter qu’un montant de 7 178 K€ d’intérêts d’emprunt a fait l’objet d’une activation au 31 
décembre 2015 dans le coût de construction du Stade du Parc OL. Il représentait 2 580 K€ au 
31 décembre 2014. 
 
 
 
 

(en K€) 1er semestre  
2015/2016 

1er semestre  
2014/2015 

      
Diminutions de l'actif contrats joueurs     
Dettes relatives aux contrats cédés     
Contrats joueurs destinés à la vente     
      

 Valeur résiduelle des contrats joueurs 0 0 
 

(en K€) 1er semestre  
2015/2016 

1er semestre  
2014/2015 

      
Masse salariale -34 305 -26 942 
Charges sociales -12 260 -9 503 
      

TOTAL  -46 565 -36 445 
 

(en K€) 1er semestre 
2015/2016 

1er semestre 
2014/2015 

      
Produits de trésorerie et équivalents de trésorerie 10 83 
Intérêts sur les lignes de crédits -397 -531 
Charges financières sur emprunt OCEANE -244 -1 267 
Charges d'actualisation des contrats joueurs    
Produits d'actualisation des contrats joueurs  8 
Coût de l'endettement financier net -631 -1 707 
      
Dotations aux provisions nettes de reprises financières     
Autres produits et charges financières -175 229 
Autres produits et charges financiers -175 229 
      
Résultat financier -806 -1 478 
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5.6  Impôts 
 
Évaluation du crédit ou de la charge d’impôt  

 Le taux utilisé pour le calcul du crédit ou de la charge d’impôt est le taux normal  
33,33 % augmenté de la contribution additionnelle.  

 Le crédit d’impôt latent ou la charge d’impôt sont calculés pour l’ensemble du Groupe 
sur la situation réelle de chaque entité comme lors de l’arrêté annuel. 

L’application d’une méthode fondée sur le taux moyen d’impôt annuel n’induirait pas de 
différences notables avec l’approche actuellement retenue. 
 
Les impôts différés actif sur les déficits fiscaux reportables sont comptabilisés lorsqu’il est 
probable qu’ils pourront être imputés sur des résultats futurs ou des impôts différés passifs, 
ou en tenant compte d’opportunités fiscales à l’initiative de la société. Les résultats futurs sont 
pris en compte sur la base des prévisions les plus récentes établies par la Direction, dans la 
limite de 5 années, en tenant comptes des conditions fiscales liées à l’utilisation des déficits 
(plafonnement…), et dans les mêmes principes que ceux retenus au niveau des tests de 
dépréciation. 
 
Ventilation de l’impôt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Preuve d’impôt 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au 31 décembre 2015, un bénéfice fiscal a été dégagé sur la période, ce qui a permis de 
consommer une partie des déficits reportables au sein du Groupe, et porte à 23,7 M€ le total 
des actifs d’impôts différés sur les déficits n’ayant pas été comptabilisés.  
 
Au cours de l’exercice 2010/2011, le Groupe avait décidé d’optimiser ses positions fiscales en 
déposant une demande de carry-back au titre des déficits fiscaux des exercices 2009/2010 et 
2010/2011. À ce titre une créance de carry-back d’un montant de 25 M€ avait été 
comptabilisée au 30 juin 2011. Au cours de l’exercice clos au 30 juin 2012, la Société a saisi 
l’opportunité d’un financement de sa créance de carry-back par voie de cession escompte dite 
sans recours. Cette opération déconsolidante a eu pour conséquence la sortie du bilan de la 

(en K€) 1er semestre  
2015/2016 

1er semestre  
2014/2015 

      

Impôt exigible -5 230 81 

Impositions différées -5 154 -282 
      

Impôt sur les bénéfices -10 384 -201 
 

(en K€) 1er semestre 
2015/2016 % 1er semestre 

2014/2015 % 

          
Résultat brut avant impôts 30 017     -9 313     
          
Impôt théorique au taux de droit commun -10 335   -34,43% 3 206   -34,43% 
Effet des différences permanentes -90   -0,30% -55   0,59% 
Crédits d'impôts -32   -0,11% -43   0,46% 
Actif d'impôt non constaté sur pertes reportées 0   0,00% -3 448   37,02% 
Divers 73   0,24% 139   -1,49% 
          
Impôt sur les bénéfices -10 384   -34,59% -201   2,15% 
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créance de carry-back en totalité (soit 25 M€), à l’exception de la retenue de garantie d’un 
montant de 2,6 M€, dont l’échéance principale est au 31 mars 2016. 
 
 
6 Notes sur les effectifs 
 
L'effectif moyen se répartit dans les sociétés du Groupe comme ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Sortie du périmètre au 30 juin 2015. 
 
 
7 Notes sur les engagements hors bilan 
 
7.1  Engagements liés aux joueurs 
 
7.1.1  Engagements reçus liés aux joueurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Les engagements liés aux cessions de contrats joueurs incluent les engagements pris dans le cadre de contrats de 

transfert prévoyant la rétrocession conditionnée après le transfert de sommes, versées au club en cas de 
réalisation de performances. 

(2) Il n’existe plus de caution reçue dans le cadre de cession de contrats joueurs au 31 décembre 2015. 
 

  

  1er semestre  
2015/2016 

1er semestre  
2014/2015 

      
Olympique Lyonnais Groupe 49 48 
Olympique Lyonnais SAS 100 95 
OL Voyages 8 8 
OL Association 98 91 
OL Organisation 31 21 
M2A (1)  9 
Foncière du Montout 3 2 
      

Total 290 274 
 

(en K€) A moins   
d'1 an De 1 à 5 ans A plus       

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Engagements liés aux cessions de contrats joueurs 
sous conditions suspensives (1) 6 350 300   6 650 5 000 
Engagements liés aux cessions de contrats joueurs 
(cautions reçues) (2)           

Total 
6 350 300 0 6 650 5 000 
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7.1.2  Engagements donnés liés aux joueurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Les engagements liés à l’acquisition de contrats joueurs correspondent à des engagements pris auprès des clubs
 cédants sous forme de cautions bancaires. Il n’y en a plus au 31 décembre 2015. 
(2)  Les engagements pris envers des clubs dans le cadre des contrats joueurs  
      correspondent principalement à des compléments d’indemnités de mutation à verser dans le futur.  
      Ces  engagements sont généralement conditionnés à la présence des joueurs au sein de l’effectif du club, et à 
      l’atteinte de performances sportives précises.  
(3)  Les engagements pris dans le cadre des contrats joueurs envers des agents sont généralement  

 conditionnés à la présence des joueurs au sein de l’effectif du club, et concernent uniquement les agents de  
joueurs 
 ne figurant pas à l’actif du bilan. 

(4)  Les engagements pris dans le cadre des contrats de travail avec les joueurs et le staff sont    
 généralement conditionnés à la présence des joueurs au sein de l’effectif du club, et à l’atteinte de performances  
 sportives précises. Ils correspondent à un montant maximum engagé, sous hypothèse de la réalisation de toutes  
 les conditions afférentes. 

 
Autres engagements 
Dans le cadre de l’acquisition de contrats joueurs, des engagements calculés sur la base d’un 
pourcentage de montant de l’éventuel cession ultérieure de ces contrats ont été pris vis à vis 
de certains clubs ou joueurs. 
 
 
7.2  Engagements liés au financement de l’activité 
 
7.2.1  Lignes de crédit, engagements de cautions et covenants 
 
 
 
 
 
 
 
(1) Ces cautions sont données dans le cadre d’acquisition de contrats joueur. Il n’y en a plus au 31 décembre 2015. 
 

OL Groupe dispose de moyens de financement par l’intermédiaire d’un contrat de crédit 
syndiqué conclu avec ses partenaires bancaires le 27 juin 2014. 
Celui-ci porte sur un montant global initial de 34 M€, ramené à 30 M€ à compter de janvier 
2016, à un taux correspondant à l’Euribor de l’échéance du tirage + une marge négociée, et 
comporte des engagements usuels à ce type de contrats, des clauses en matière d’exigibilité 
anticipée, ainsi que des covenants, notamment : 

(en K€) A moins   
d'1 an De 1 à 5 ans A plus       

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Engagements envers des clubs  liés aux acquisitions 
de contrats joueurs donnés sous forme de caution (1)     

  
    

Engagements conditionnés pris envers des clubs  liés 
aux acquisitions de contrats joueurs (2) 3 450 3 150 

  
6 600 1 500 

Engagements conditionnés pris envers des agents liés 
aux contrats joueurs (3) 1 107 1 598 

  
2 705 932 

Engagements conditionnés pris envers les joueurs et 
staff dans le cadre des contrats joueurs (4) 3 086 14 573 

  
17 659 19 473 

Total 
7 643 19 321 0 26 964 21 905 

 

(en K€) A moins             
d'1 an De 1 à 5 ans A plus                 

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Conventions bancaires, montant disponible  4 000 30 000   34 000 34 000 
Dont utilisés sous forme de tirages   17 000   17 000 17 000 

Dont utilisés sous forme de cautions (1)           
Autres engagements de cautions           
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• Le Groupe doit maintenir les ratios financiers suivants : 
- Endettement net ajusté (calculé hors actifs et passifs financiers sur la filiale Foncière du 
Montout) sur fonds propres inférieur à 1 (étant précisé que les dettes financières issues de 
l’emprunt OCÉANE émis le 28 décembre 2010, sont exclues des dettes financières nettes 
consolidées dans le calcul du ratio selon la définition du contrat) et prises en compte dans le 
calcul des fonds propres (cf. note 4.7.3), 
- Endettement ajusté (cf. note 4.7.3) sur Excédent Brut d’Exploitation (hors EBE contributif de 
la filiale Foncière du Montout) inférieur à 2,5. 
Il est à noter que ces ratios ne sont pas à calculer au 31 décembre 2015. 
 
• Le Groupe doit informer la banque de tout événement de nature à avoir un effet défavorable 
sur l’activité, le patrimoine ou la situation économique et financière d’OL Groupe et de ses 
filiales. 
Il n’y a pas d’autres engagements de cautions, toutes les cautions données dans le cadre des 
acquisitions de joueurs étant regroupées au sein du crédit syndiqué. 
 

Emprunt bancaire de 3 M€ 
Dans le cadre du financement de ses activités, OL Groupe a contracté auprès de 
l’établissement financier BPI, au cours de l’exercice 13/14, un emprunt d’un montant nominal 
de 3 M€, d’une maturité de 7 ans, et dont la première échéance de remboursement 
interviendra à compter du 30 juin 2016. Cet emprunt est assorti d’une retenue de garantie de 
150 K€. 
 

Emprunts bancaires relatifs au financement de la construction de l’OL Store 
Le 30 juin et le 3 juillet 2003, dans le cadre du financement de la construction de l’OL Store, 
la société SCI Mégastore Olympique Lyonnais a conclu avec le Crédit Lyonnais d’une part, et 
la Banque Rhône-Alpes d’autre part, deux emprunts d’un million d’euros chacun pour une 
durée de quinze ans. Ces emprunts font l’objet de remboursement par échéances 
trimestrielles et portent intérêt de 4,90 % et 4,70 % l’an. 
Des cas d’exigibilité anticipée usuels pour ce type de convention sont prévus au contrat. 
 

Emprunt bancaire relatif au financement de la construction du Centre de 
Formation de Tola Vologe 
Le 6 novembre 2008, dans le cadre du financement de la construction du Centre de Formation 
de Tola Vologe, l’Association Olympique Lyonnais a conclu avec la BNP un emprunt de 3 M€ 
pour une durée de dix ans. Cet emprunt fait l’objet de remboursement mensuel et porte 
intérêt sur la base du taux Euribor 1 mois plus une marge fixe. 
 
 

7.2.2  Autres engagements donnés dans le cadre du financement du Groupe 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Les dettes garanties par des hypothèques relatives à la construction des locaux d’OL STORE et du Centre de 
 Formation sont garanties à hauteur de 2 M€. Ces garanties ont été prises sous la forme d’hypothèques auprès 
 du Crédit Lyonnais, de la Banque Rhône-Alpes et de la BNP. 
(2) Cession de créance Dailly à titre de garantie : dans le cadre du crédit syndiqué conclu le 27 juin 2014, OL SAS 

doit à tout moment garantir les crédits utilisés (au titre de tirages et/ou d’émission de cautions bancaires) par le 
biais de cession de créances professionnelles Dailly représentant 50 % des crédits reçus. À ce titre, le Groupe a 
cédé, au 31 décembre 2015, un montant total de créances TTC de 33,7 M€ dont le détail de l’utilisation est 
présenté ci-dessous. Un solde cédé de 25,2 M€ n’a pas été utilisé, ni dans le cadre de tirage ni de caution joueur, 
au 31 décembre 2015. 

(en K€) A moins               
d'1 an De 1 à 5 ans A plus                    

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Dettes garanties par des hypothèques (1) 510 1 996  2 506 1 709 

Cession de créances Dailly à titre de garantie dans le 
cadre du contrat de Crédit Syndiqué (2) 30 425 3 320   33 745 14 660 

Total 
30 935 5 316 0 36 251 16 369 
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Les créances Dailly cédées ne sont pas sorties du bilan car il s’agit d’une cession à titre de 
garantie. 
 
Cession de la créance de carry-back pour un montant nominal de 25 M€ 
 
La créance de carry-back détenue par la société a été financée le 27 mars 2012 par voie de 
cession escompte sans recours à un établissement bancaire. L’essentiel des risques et 
avantages liés à cette créance (inclus le risque de non recouvrement ou de retard de 
recouvrement) a ainsi été transféré au cessionnaire. Une réserve de garantie pour un montant 
de 2,6 M€  a été conservée par le cessionnaire et figure au poste « Autres actifs courants / ou 
non courants » du bilan. Les échéances de cette créance de 2,6 M€ sont principalement au  
31 mars 2016, donc courantes. 
 
 
7.3  Engagements liés au Parc Olympique Lyonnais 
 
7.3.1  Engagements liés à la construction du Parc OL 
 
7.3.1.1 Engagements donnés liés à la construction du Parc OL 

 

 

 

 

 
 

(1) Par la signature le 12 février 2013 du contrat de construction du Stade du Parc OL avec VINCI Construction 
France, la société Foncière du Montout s’est engagée sur un montant de marché total hors taxes de 293 M€ 
concernant le stade, contrat ayant pris effet fin juillet 2013. Ce poste comprend aussi un engagement de 6,7 M€ 
avec Vinci dans le cadre du contrat de construction du centre d’entrainement des équipes professionnelles sur le 
Parc OL. Est présenté ici l’engagement correspondant aux montants non encore facturés. 

(2) Ces engagements sont essentiellement dus aux contrats de prestations de services et de travaux conclus dans le 
cadre du projet du Parc OL. Ils comprennent également un engagement de 5,9 M€ relatif à la construction du 
nouveau centre de formation à Meyzieu. 
 

7.3.1.2 Engagements reçus liés à la construction du Parc OL  
 
 
 
 
 

(1) Ces engagements comprennent notamment des garanties bancaires couvrant la bonne exécution des travaux pour 
14,6 M€, un cautionnement en remplacement de la retenue de garantie pour 18 M€, et une caution solidaire pour 
un montant de 34 M€ liée au contrat de conception-construction. 

 

en K€ Montant                  
créance cédée 

Utilisation             
(tirage / caution) 

Montant des créances Dailly cédées au 31/12/15          33 745      
"Droit ouvert" à tirage et/ou caution            67 490    

Dont utilisation des créances cédées pour tirage            8 500             17 000    
Dont utilisation des créances cédées pour caution                        
Dont créance cédée non utilisée ("droit à tirage")          25 245      
 

(en K€) A moins              
d'1 an De 1 à 5 ans A plus                    

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Engagements donnés liés à la construction du Parc OL 
/ Stade de Lyon Construction /SOC 55 (1) 7 487     7 487 63 601 

Engagements donnés liés à la construction du Parc 
OL- hors contrat SOC 55 (2) 11 519     11 519 3 045 

Total 
19 006 0 0 19 006 66 646 

 

(en K€) A moins                
d'1 an De 1 à 5 ans A plus                  

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Engagements reçus liés à la construction du Parc OL 
(1) 66 611     66 611 66 611 
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7.3.2  Engagements liés au financement du Parc OL 
Dans le cadre de la mise en place des différents financements du Parc OL, il a été décidé la 
mise en place progressive, sur la durée de la période de construction du Parc OL, des 
engagements hors bilan suivants  
 
7.3.2.1 Engagements reçus liés au financement du Parc OL 
VINCI avait reçu un engagement sous forme de garanties pour un montant maximum initial 
de 137 M€ : cet engagement était constitué par des garanties données par le département du 
Rhône (pour 40 M€) et Pathé (pour 97 M€ à l’origine) dans le cadre de l’emprunt obligataire 
VINCI.  
Suite au rachat par Pathé le 14 décembre 2015 de 40 M€ d’Obligations Vinci en vertu d’une 
promesse de vente octroyée en juillet 2013, la garantie ci-dessus a été modifiée, il n’existe 
plus qu’une garantie au titre de l’ensemble des intérêts dus à Vinci (soit 28,5 M€). 
 
7.3.2.2 Engagements donnés liés au financement du Parc OL 
• Engagements donnés par certains membres du Groupe représentés par des suretés réelles 
pour un montant total maximum de 277 M€ correspondant à l’ensemble de la dette 
contractée, 
• Engagements donnés par certains membres du Groupe représentés par des engagements de 
signature pour un montant total maximum de 277 M€ (substitutifs et non cumulatifs avec les 
engagements garantis par des sûretés réelles ci-dessus), 
• Engagement de location financière (Orange Business Services) pour 10,5 M€. 
 
Il est à noter que ces engagements deviennent actifs au fur et à mesure des tirages effectués 
sur les dettes concernées pendant la période de construction (successivement dette 
obligataire puis dette bancaire mini-perm) ; étant rappelé qu’au 31 décembre 2015, des 
tirages sont intervenus sur le crédit mini-perm auprès du pool bancaire pour un montant de 
136 M€, et que deux émissions obligataires ont été effectuée par Foncière du Montout le 28 
Février 2014 et le 1er septembre 2014 pour 112 M€, souscrite à hauteur de 40 M€ par Vinci, 
40 M€ par Pathé (racheté à Vinci) et de 32 M€ par CDC. 
 
7.3.3  Autres engagements relatifs au Parc OL 
Il est à noter par ailleurs que la filiale Foncière du Montout a signé des promesses unilatérales 
de vente sur des terrains destinés aux opérations connexes en mai/juin 2014. 
 

Enfin, on rappelle la signature le 3 septembre 2014 du contrat du contrat d’exploitation-
maintenance avec Dalkia. Ce contrat a pour objet de confier l’exploitation technique, la 
maintenance et le « gros entretien renouvellement » du stade à Dalkia. La durée du contrat 
est de 20 ans à compter de la réception de l’enceinte sportive par la Foncière du Montout.  
Dalkia France interviendra en 2 temps :  
- une phase de pré-exploitation pendant la construction du Stade ; 
- une phase d’exploitation et de maintenance dès la livraison de l’infrastructure. 
 
7.3.4 Engagements liés au financement de la construction du centre d’entrainement 
professionnel et du nouveau centre de formation du Parc OL 
Le Groupe a décidé de poursuivre les investissements connexes sur le Parc Olympique 
Lyonnais et a entamé la construction du centre d’entraînement professionnel masculin et 
féminin sur le site de Décines et du Centre de Formation à Meyzieu. 
 

Dans ce cadre, plusieurs engagements ont été contractés : 
• OL Groupe a signé le 15 juin 2015 un contrat de partenariat élargi avec Groupama Rhône-
Alpes Auvergne pour une durée de 3 ans et demi, soit jusqu’au 31 décembre 2018. Ce 
nouveau partenariat intègre désormais le naming du nouveau Centre de Formation mixte dont 
les travaux sont prévus entre septembre 2015 et fin 2016 sur la commune de Meyzieu. Ce 
contrat comporte également une option sur le naming du centre d’entraînement. 
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• OL Groupe et OL Association ont signé le 12 juin 2015 un contrat de crédit d’un montant 
global de 14 M€ avec Groupama Banque. Ce crédit bancaire, d’une durée de 10 ans, sera 
affecté au financement partiel des nouveaux centre d’entraînement et Centre de Formation, 
qui pourraient représenter un investissement total de l’ordre de 22 M€, le solde étant financé 
sur les fonds propres d’OL Groupe. 
 
Il est à noter que les tirages au 31 décembre 2015 sur OL Association concernant la 
construction du centre de formation de Meyzieu s’élèvent à 1 M€ sous déduction de 0,3 M€ de 
frais de mise en place, soit un net de 0,7 M€. 
 
 
 

7.4  Autres engagements 
 
7.4.1  Autres engagements reçus 

 
 

 

7.4.2  Autres engagements donnés 

 
 
 
 
 
 
 
 

(1) les loyers à payer relatifs aux contrats de locations immobilières et mobilières ; 
(2) les autres engagements correspondent à des engagements et/ou cautions  données dans le cadre de contrats de 
prestations de services. 

 
 
8  Notes sur les relations avec les parties liées 
 
Le Groupe est consolidé par intégration globale dans le Groupe ICMI (52, Quai Paul Sédallian - 
69009 Lyon) et par mise en équivalence dans le Groupe Pathé (2, rue Lamennais – 75008 
Paris). Le détail des relations entre le Groupe et les sociétés ICMI, Pathé, leurs filiales et les 
autres parties liées est le suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(en K€) A moins              
d'1 an De 1 à 5 ans A plus                   

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Autres garanties solidaires 360 
 

  350 688 
 

(en K€) A moins               
d'1 an De 1 à 5 ans A plus                   

de 5 ans 31/12/15 30/06/15 

Loyers et prestations de services à payer (1) 2 698 5 733 7 203 15 634 14 860 

Autres engagements donnés (2) 858 998 692 2 548 8 612 

Total 
3 556 6 730 7 895 18 182 23 472 

 

(en K€) 31/12/2015 30/06/2015 

Créances     
Créances d'exploitation (valeurs brutes)                      211                           60    
Total                     211                          60    
Dettes     
Dettes d'exploitation                        29                         165    
Dettes financières                         43 879                              -      
Total                       43 908                        165    
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Il est rappelé qu’au terme de l’émission des OSRANE intervenue en août 2013, sur les  
802 502 obligations d’une valeur nominale unitaire de 100 €, ICMI et Pathé ont souscrit 
respectivement à un nombre total de 328 053 obligations et 421 782 obligations. Au  
31 décembre 2015, à la connaissance de la société, le nombre d’obligations détenu par ICMI 
s’élève à 327 138 et par Pathé à 336 782. Ces informations sont issues de la liste des titres 
détenus sous forme nominative. 
 
Par ailleurs, Pathé a racheté 40 M€ de principal de l’emprunt obligataire détenu par Vinci le  
14 décembre 2015, dans le cadre la promesse d’achat octroyée par Pathé à Vinci (SOC 55) en 
juillet 2013. Pathé a également garanti la totalité des intérêts dus à Vinci  dans le cadre de 
cet emprunt, dont le solde en principal pour Vinci au 31 décembre 2015 s’élève à 40 M€. 
 

 
Rémunérations de l’équipe de direction  
La rémunération de l’équipe de direction s’élève à 528 K€ au 31 décembre 2015, pour 496 K€ 
au 31 décembre 2014. Il s’agit uniquement d’avantages à court terme. 
Le Président-Directeur Général ne perçoit aucune rémunération de la société OL Groupe à 
l’exception de jetons de présence.  
Il est précisé que le Président-Directeur Général d’OL Groupe perçoit une rémunération au 
titre de ses activités professionnelles au sein de la société ICMI, holding d’animation et 
d’investissements, dont les deux principales participations sont CEGID Group et OL Groupe. 
 
 
9   Evénements postérieurs à la clôture  
 
Cessions de contrats joueurs depuis le 1er janvier 2016 
 
Durant le mercato d’hiver 2016 le groupe a procédé à la cession du contrat de Claudio 
BEAUVUE pour un montant fixe de 5 M€ au club du Celta Vigo. 
Par ailleurs, le contrat avec le joueur Milan BISEVAC a fait l’objet d’une résiliation anticipée en 
date du 6 janvier 2016. 
 
Acquisitions de contrats joueurs depuis le 1er janvier 2016 
 
Durant le mercato d’hiver 2016 il n’est intervenu aucune acquisition de contrat joueur. 
 
Evolution du Parc OL 
 
Les principaux évènements concernant le Parc OL depuis le 1er janvier 2016 sont les 
suivants : 

- 8 janvier 2016 : Livraison du Stade par Vinci 
- 9 janvier 2016 : Inauguration du Stade (match OL/Troyes suivi d’un concert de Will I 

Am) devant plus de 55 000 personnes 

  

(en K€) 1er semestre  
2015/2016 

1er semestre  
2014/2015 

Charges d'exploitation     
Redevances de Direction Générale                      225                         225    
Autres  charges externes                        72                           57    
Charges financières                      110                         629    
Total                     407                        911    
Produits d'exploitation     
Refacturations                        88                         118    
Total                       88                        118    
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J’atteste, à ma connaissance, que les comptes résumés pour le semestre écoulé sont établis 

conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, 

de la situation financière et du résultat de la société et de l’ensemble des entreprises 

comprises dans la consolidation, et que le rapport semestriel d'activité présente un tableau 

fidèle des événements importants survenus pendant les six premiers mois de l'exercice, de 

leur incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi qu'une 

description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants de 

l'exercice. 

 

Jean-Michel AULAS 

Président 

  

Attestation du responsable  
du rapport financier semestriel 
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Aux actionnaires, 
 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale et en 
application de l’article L. 451-1-2 III du Code monétaire et financier, nous avons procédé à : 

 
 

- l'examen limité des comptes semestriels consolidés résumés de la société OLYMPIQUE 
LYONNAIS GROUPE SA, relatifs à la période du 1er juillet au 31 décembre 2015, tels qu'ils 
sont joints au présent rapport ; 

 
- la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité. 

 
Ces comptes semestriels consolidés résumés ont été établis sous la responsabilité du conseil 
d’administration, dans un contexte (décrit dans la note 3.3 de l’annexe) de forte volatilité des 
marchés, de crise économique et financière caractérisé par une difficulté certaine à 
appréhender les perspectives d’avenir qui prévalait déjà à la clôture de l’exercice 30 juin 
2015. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur 
ces comptes. 

 
 

I – CONCLUSION SUR LES COMPTES 
 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Un examen limité consiste essentiellement à s’entretenir avec les membres de la 
direction en charge des aspects comptables et financiers et à mettre en œuvre des procédures 
analytiques. Ces travaux sont moins étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les 
normes d’exercice professionnel applicables en France. En conséquence, l'assurance que les 
comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans 
le cadre d’un examen limité est une assurance modérée, moins élevée que celle obtenue dans 
le cadre d’un audit. 

 
Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de 
nature à remettre en cause la conformité des comptes semestriels consolidés résumés avec la 
norme IAS 34 - norme du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne relative à 
l'information financière intermédiaire. 

 
  

Rapport des  

Commissaires aux Comptes sur 

l’information financière semestrielle 
Période du 1er juillet au 31 décembre 2015 



 

 61 

 
II – VERIFICATION SPECIFIQUE 

 
Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport 
semestriel d’activité commentant les comptes semestriels consolidés résumés sur lesquels a 
porté notre examen limité. Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur 
concordance avec les comptes semestriels consolidés résumés. 

 
 

Villeurbanne et Lyon, le 17 février 2016 
 

 
 
Les Commissaires aux Comptes 
 
 
 
                       ORFIS BAKER TILLY COGEPARC 

 
 

 
 
                      Jean-Louis FLECHE                                  Stéphane MICHOUD 

 
 



CONTACT INVESTISSEURS 
/ACTIONNAIRES

dirfin@olympiquelyonnais.com

10, avenue Simone Veil – CS 70 712 
69150 Décines Cedex - France

Tél : (33) 04 81 07 55 00

Siège social : 350, avenue Jean Jaurès 
69361 Lyon Cedex 07 - France

421 577 495 RCS LYON
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